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PARTIE NON OFFICIELLE 

PARTIE OFFICIELLE 

ACTES OU POUVOIR CENTRAI_ 

ARRÊTÉ no 797 a.a., promulguant des actes du pouvoir central. 

(Du 4 juin 1953.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSERENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-

NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou- , 
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu la dépêche ministérielle no 511 du 10 septembre 1931 rela-
tive é la promulgation et à la publication des lois, décrets, ins-
tructions et arrètéi ,  ministériels, 

ARP.ÊTE : 

Article Pr.• Sont, promulgués dans te territoire des Etablisse-
ments frilnçais de l'Océanie pour y être exécutés selon leur forme 
et teneur 

- le décret no 53-169 du 9 mars 1958 modifiant lo décret du 7 
août 1952 relatif au contrôle de l'utilisation des médicaments spé-
cialisés achetés, fournis, pris en charge et utilisés par les collec-
tivités publiques et par les organismes de sécurité sociale et de 
mutualité sociale agricole (J.0,R.F. du 9-10 mars 1953, page 
2284) ; 

- le décret no 53-495 du 14 mars 1953 relatif à certaines in-
demnités et primes pouvant être allouées au personnel du cadre 
générai des transmissions de la France d'outre-mer (J .0 .R F. 
du 15 mars 1953, page 2451); 

- l'arrêté du 14 mars 1953 du ministre de la santé publique et 
de la population portant addition au Codex 1949 (J.0 R.F. du 21 
mars 1953, page 2787k; (1) 

- le décret no 53-235 du 24 mars 1953 portant règlement d,'ad-
ministration publique relatif au statut particulier du personnel 
des trésoreries des territoires d'outre-mer (J.O.R.F. du 25 mars 
1953, page 2867) et rectificatif (J.O.R.F. du 27 mars 1953, page 
2939) ; 

- le décret n° 53-274 du 27 mers 1953 fixant l'organisation et 
les services de la gendarmerie stationnée dans les territoires rele-
vant du ministre de la. France d'outre-mer et dans les départe-
ment& d'outre-mer, ainsi que les règles d'administration de son 
personnel t.1.0.R.F. du 3 avril 1953, page 3182) et rectificatif 
(J.0.R.F. du 12 avril 1953, page 3441) (Le texte de ce décret -
sera publié au J.O.E. F.O. du 30 juin 1953). 

Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout oti besoin sera. 

Papeete, le 4 juin 1953. 
R. PETITBON. 

(t) Fexte non publié pour raisons techniques. 

ARRÊTÉ no 798 a a., promulguant des actes du pouvoir central.. 

(Du 4 inin 1 953.) 

LI,' GOUVERNEUR DES ETARLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA- 

Mie., CHEVALIER DE LA LÉGION. D'HONNEUR; 
Vu le décreL organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-

vernement 'du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 
Vu la dépêche minietériell rre• 511, du 10 septembre 1931, rela-

tive à la promulgation et A la publication des lois, décrets, arrê-
tés et instructions ministériels, 

ARRÊTE 

Article 1". — Sont promulgués dans le territoire des Établis.- 
serments français de l'Océanie pour y être exécutés selon leur for-, 
me et teneur : 

- la loi no 53-305 du 10 avril 1953 prorogeant la loi n° 50-398 dm 
3 avril 1950 portant organisation provisoire des transports mari- 
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times. reconduite pailes lois 51-473 du 26 avril 1951 et 52-398 
•du 11. avril 1952 (J.O.R.F. 41 avril 1953 p. 3403); 

- la loi no 53-323 du 15 avril 953 relative aux.biens, droits et 
intérêts sarrois mis sous séquestre en France (.1.0.R F. 16 avril 
1953 - p.  3537); 

- décret n° 53 338 du 20 avril 1953, fixant, dans les terri-
toires relerant du ministère de la Fronce d'outre-mer, les moda-
lités de remboursement par l'état de frais de propagande electo-
rale pour les éleeions municipales de 1953 (..1.0.R.F. 20-21 avril 
1 953 - p 3694); 

l'arrêté du 10 avili 1953 duministre de la senté•publique et, de 
la populi, tien, parlant addition un codex 1949 (J.O.R.E. 22 avril 
1953 - p. 3728) 

Art 2 — ha présent arrêté sera enregistre, communiqué ait 
publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 4 juin 1953. 
R. PETITBON 

Tette.non publié pour raisons techniques. 

'DÉCRET no 53-169 modifiant le décret du 7 août 1912 relatif 
au contrôle de l'utilisation dei nsédicamente spéciallsés ache-
tés, fournie prie en charge et utilisés par les collecticités pu-
&igues et par les organismes de sécurité sociale et de mutua-
lité sociale agricole. 

(Du 9 mars 1e53). 
1.e président du conseil des ministres, 
Surale rapport du ministre de la santé publique et de la 

population, 
Vu les avis du ministre de l'agriculture, du ministre des 

anciens combattants et victimes de la guerre, du ministre 
'de la défense nationale et des forces armées, du ministre 
-de la France d'outre-mer, dti ministre de l'intérieur et du 
ministre du travail et de la sécurité sociale 

Vu la loi de finances pour l'exercice 1952 (no 52-401 du 14 
a.vril 1952), et notamment l'article 13 ; 

Vu le décret n° 51-1322 du 6 novembre 1951 portant codifi-
cation des textes législatifs concernant la pharmacie ; 

Vu le décret no 52-951 du 7 août 1952, 

DÉCRÈTE 

Article ler. — Le premier et le dixième alinéa de l'arti-
cle ler  du décret no 52-951 du 7 :met 1952 relatif au contrôle 
rte l'utilisatien des médicatnents spécialisés sont modifiés 
comme suit : 

« Dans le conditionnement des médicaments définis aux 
articles 91. 95 et 96 du code de la pharmacie doit être placée 
une vignette permettant le contrôle de l'utilisation de ces 
produits lotsqu'ils sont achetés, fournis, pris en charge ou 
Utilisés par les collectivités publiques et par les organismes 
de sécurité sociale ou de mutualité sociale agricole. 

« La vignette peut être indépendante ou se présenter com-
me une partie de prospectus inclus dans le conditionnement. 
-Elle doit être en ce dernier cas aisément détachable. Lors-
qu'elle est indépendante, elle peut etre placée de façon à 
pouvoir être prélevée sans rupture du scelliement de la spé-
cialité ». 

Art. 2. — Le second alinéa de l'article 2 du décret du 7 
août1952 relatif au contrôle de l'utilisation des médicaments 
spécialisés achetés, fournis, pris en charge et utilisés Par les  

collectiivitéstpubliques et par les organismes de sécurité se- • 
date et de mutualité sociale agricole est abrogé et remplacé 
par les deux alinéas ai-après : 

« Elle doit être collée par le, bénéficiaire sur l'ordonnance 
tariflee par le pharmacien dans tous les cas pour lesquels 
l'avance des irais en laissée à la charge du premier nommé. 
Lorsque, le médicament est utilisé sans psyement direct, le 
bénéficiaire ou son mandataire croit remettre la vignette au 
pharmacien dès la eétivrance du proinit, pour être annexée 
aux états adressés à l'FidntiniStratiffli ou n l'organisme com- 

pétent. 
Avec l'accord eu bénéficiaire ou- de son mandataire, le 

prélévernerr. de la vignette peut êtrû effectué par le phar- 
macien lui-même ». 

Art. 3. — Le ministre de la santé publique et de la popu- 
lation, le ministre de l'agriculture;. le ministre des anciens 
combattants et victimes de la guerre., le ministre de la dé-
fense nationale et des forces armées, le ministre de la France 
d'outre-mer, le ministre de l'intérieur et le ministre du tra-
vail et de la sécurité sociale sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, 'de l'exécution du présent décret, qui sera publié 
au journal officiel de la République française. 

Fait S Paris, le 9 mars 1953. 
RENI': MAYER. 

Par 	président du conseil dés ministres 

Le ministre de la santé publique 
et de la population, 

PAUL RIBEYR-E. 
Le ministre de l'intérieur, 

CHARLES BRUNE. 
ininistre de la defense nationale, 

et des forces armées, 
R. PLEVEN. 

1.e ministre de l'agriculture. 
CAMILLE LA URENS. 

.1.e ministre du travail et de èa sécurité sociale, 
PAIR. BACON. 

Le ministre de lu France d - outre-mer, 
Lotus TACQUINOT. 

Le ministre des anciens combattants 
et victimes de la guerre, 

HENRI BERGASSE. 

' 	  

DÉCRET n. 53-195 relatif à certaines indemnités et primes 
pouvant être allouées au personnel du cadre général des freins-
missions de la France d'outre-mer. 

(Du 14 mars 1953.) 

Le président du conseil des ministres, 
Sur te rapport du ministre de ia France d'outre-mer, du 

ministre des finances, du ministre du budget et du secré-
taire d'État à la présidence du conseil, 

Vu l'ordonnance n° 45-14 du 6 janvier 1945 portant réfor-
me des traitements des fonctionnaires de l'Etat et aména-
gement des pensions civiles et militaires; 

Vu l'ordonnance n" 45-1530 du 11 juillet 1945 relative à la 
révision des traitements des fonctionnaires des cadres gé-
néraux des colonies ; 

Vu le décret n° 50-1348 du 27 octobre 1950. notamment 
dans son article 9, portant règlement d'administration pu-
blique pour l'application de la loi n° 46-2294 du 19 octobre 
1948 aux fonctionnaires de certains cadres civils exerçant 
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TAUX ANNUEL 
de 

l'indemnité 
GRADES OU 'FONCTIONS 

Francs. 

70.000 
58.000 
49,000 
43.000. 

36.000 

Receveurs supérieurs et chefs de centre supérieurs : 
Hors classe 	 
11°° classe 	 
2. classe 	 , 
3° classe 	  

Les fonctionnaires des cadres visés à l'article 1" du pré-
sent décret, gérant à titre intérimaire une recette ou un 
centre ordinaire, peuvent percevoir une indemnité de g6- 
rance et de responsabilite conformément au badine ci-
dessous : 

Recette ou centre ordinaire 	  

194 
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normalement leur activité dans les territoires rets rant du 
Ministère de la France d'outre-mer ; 

Vu le décret du 23 août 1044 portant création d'un cadre 
général des transmissions coloniales et les textes qui l'ont 
modifié ; 

Vu le décret no 51-509 du , 5 mai 1951 portant règlement 
d'administration publique pour l'application de l'article 6 de 
la loi ne 50-772 du 30 juin 1950 relatif à la répartition des ca-
dres des fonctionnaires civils et relevant de l'autorité du 
ministre de la France d'outre-mer, en cadres généraux. su-
périeurs et locaux ; 

Ve le décret n° 51-510 du 5 mai 1951 relatif à l'application 
du règlement d'administration publique no 51-509 du 5 mai 
1951; 

Vu le décret n° 48-481 du 19 mars 1948 fixant les taux et les 
conditions d'attribution des indemnités allouées au person-
nel des postes et télécommunications de la France d'outre-
mer en service dans la métropole 

Vu le décret n° 48-1108 du 10 juillet 1948 portant classe-
ment hiérarchique des grades et emplois des personnels ci-
vils et militaires de l'Etat relevant du régime général des 
retraites ; 

Vu les décrets nos 49-528 et 49-529 du 15 avril 1949, no 49-
1257 du 27 août 1949, no 49-1623 du 28 décembre 1949, no8 50- 
295 et 50-296 du 1.0 mars 1950 relatifs aux soldes des fonc-
tionnaires des cadres régis par décret relevant du ministère 
de la France d'outre-mer ; 

Le conseil des ministres entendu, 

DÉCRÈTE: 

Article ler.— Le présent décret fixe le régime des primes 
et indemnités particulières dont peuvent bénéficier les per-
sonnels appartenant aux cadres des posÎes et téléCOMMU-
nicaUoris d'outre-mer visés aux articles ler et 2 du décret 
no 51.510 du 5 mai 1951 et mentionnés aux tableaux I et H 
annexés audit décret. 

Art. 2.— Les inspecteurs principaux et les inspecteurs 
rédacteurs de la branche administrative en service outre-
mer appartenant aux catégories de personnels ci-après dé-
signées qui, en raison de leur fonetion; sont astreints à des 
sujétions spéciales peuvent recevoir à ce titre des indem-
nités particulières variables en raison du supplément effec-
tif de travail fourni, dont le montant annuel ne peut depas-
ser les taux maxima ci-après, sans pouvoir excéder les cré-
dits budgétaires prévus à cet effet et calculés par applica-
tion des taux . moyens annuels suivants 

TAUX MAXIMA 	TAUX MOYENS 

Antérieure- 	Pour 	Antérieure- 	Pour 
ment 	compter 	ment 	compter 
au 	du 	au 	du 

er octobre irt octobre Ire octobre 1" octobre 
1951 	1951 	1951 	1951 

wagreamog■ 

Francs. 	Francs. 	Francs. 	Francs. 

Inspecteurs principaux 
• afféctés de manière 
permanente dans les 
bureaux des direc-
tions..   

	

Inspecteurs rédacteurs. 	58.000 

Les indemnités susvisées tenant compte des diverses su-, 
jetions, et éventuellement des prolongations de vacation qui 
peuvent être imposées aux intéressés, sont exclusives de 
toutes rémunérations forfaitaires ou horaires pour travaux 
supplémentaires de quelque nature qu'elles soient.. Les 
agents en congé ne peuvent y prétendre. 

Les fonctionnaires visés au premier alinéa du présent ar-
ticle, en service à l'administration centrale du ministère de 
la France d'outre-mer peuvent également bénéficier des in-
demnités susvisés suivant les taux annuels mentionnés ci-
dessous : 

TAUX MAXIMA TAUX MOYENS 

Antérieure- Pour Antérieure. Pour 
GRADES ment compter ment compter 

au du au du 
ler octobre i er octobre ler octobre ler 	octobre 

1951 1951 1951 1951 

Francs. Francs. Francs. Francs. 

Inspecteurs principaux. 80.000 112.000 40.000 56.000 
Inspecteurs rédacteurs. 64.000 90.000 32.000 45.000 

L'attribution de ces indemnités est exclusive de toute al-
location attachée aux emplois d'administration centrale. 

Art. 3. — Il est alloué aux fonctionnaires, gérant effective-
ment un bureau ou un centre, une indemnité de gérance et : 
de responsabilité dont les taux annuels sont fixés ainsi qu'il.-
suit pour chaque classe respective de bénéficiaires : 

Art. 4.— Les personnels visés à l'article ler du présent 
décret peuvent bénéficier de primes de rendement, 

Ces primes, essentiellement variables et personnelles, sont 
attribuées compte tenu de la valeur et de l'action des agents 
appelés à en bénéficier et ne peuvent, en auculn cas, dépas-
ser 18 p.7100 du traitement budgétaire le plus élevé du grade. 

En aucun cas, les agents bénéficiaires d'une prime de ren-
dement ne peuvent se prévaloir du taux de prime allouée au , 
titre de l'année précédente. 

Les dispositions des alinéas précédents sont applicables 
aux personnels en service à l'administration centrale du mi-
nistère de la France d'outre-mer ; ces primes de rendement : 
sont exclusives des allocations attachées aux emplois d'ad-
ministration centrale. 

Le montant global maximum des primes qui pourront être,  
accordées chaque année aux personnels en service' it rad-- 

GRADES 

7t.500 

	

92.000 	36.250 

	

74.000 	29.000 
46.000 
37.000 
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'ministration centrale et dans chaque territoire d'outre-mer 
rie pourra excéder celui établi en appliquant à la masse des 
traitements des fonctionnaires de chaque grade le pourcen-
tage moyen des primes appliqué au personnel homologue 

'de l'administration métropolitaine des postes, télégraphes 
et téléphones. 

Un arrêté interministériel du ministère de la France d'ou-
tre-mei et du secrétaire d'Etat au budget déterminera cha-
elue année les pourcentages moyens visés ci-dessus. 

Art. 5. — II est alloué aux personnels visés à l'article ler  
'du présent décret, utilisant dans les services des territoires 
d'outre-mer ou à. l'administration centrale la connaissance 
d'une langue étrangère et qui ont satisfait aux épreuves d'un 
-examen dont les conditions sont déterminées par arrêté du 
ministre de la France d'outre-mer une prime spéciale dont 
-4e montant est fixé comme suit : 

Pour l'anglais et l'allemand 300 F par mois d'utilisation. 
Pour les autres langues : 150 F par mois d'utilisation. 
Seront toutefois dispensés de subir les épreuves de. cet 

-examen les fonctionnaires métropolitains détachés qui au- 
'raient déjà subi avec succès le ou les examens analogues de 
leur cadre d'origine. 

Le nombre et la répartition des primes de langues sont 
-fixés par arrêté du chef du territoire après avis du directeur 
-ou chef du service des postes et télécommunications. 

Art. 6, 	Dans le cas où certains des personnels visés à 
l'article ler sont chargés de la surveillance et du fonction. 
artement des appareils télégraphiques perfectionnés, ils peu-
vent recevoir des indemnités dont le montant est fixé com. 

,tne suit : 
Dirigeurs d'installation Baudot exploités au système niul- 

i  liplex-harmonique, dirigeurs d'appareils Baudot-Verdan et 
-dirigeurs d'installations de T.S.F. : 800 F par mois. 

Dirigeurs d'appareils duplexés Baudot-Wheatstone et as-
rmilés 	F par mois. 
Dirigeurs d'appareils ordinaires Wheatstone et assimilés : 

..180'F par mois. 
Art. — Dans le cas où 'certains des personnels visés à 

t'article le' du présent décret participent effectivement aux 
travaux de comptabilité mécanique dans les centres de cite. 

-lites postaux, ils peuvent recevoir une prime mensuelle de 
technicité de 800 F. 

Art. 8, 	Dans le cas où certains des personnels visés à. 
l'article 1" du présent décret assurent la transmission ou la 
réception des radiotélégrammes, ils peuvent recevoir des in-

-dermites dont le montant est fixé comme suit : 
Agents des stations : 50 centimes par tranches de vingt 

. ,mots taxés de télégrammes reçus ou transmis correctement. 
Agents des centres récepteurs et agents du bureau central 

radiotélégraphique préposés aux réceptions radioélectri-
-ques : 50 centimes par tranches de vingt mots de télégram-
aneS reçus correctement et transcrits à la machine à écrire ; 
SO centimes par tranches de vingt mots taxés de télégram-
mes re0a correctement et transcrits à la main. 

Agents des centres émetteurs ou agents du bureau central 
radiotélégraphique préposés aux transmissions radioélec-
triques• : 10 centimes par tranches de vingt mots taxés de 
télégrammes transmis correctement. 

Art., 9.— Il est alloué au chef d'équipe principaux et chefs 
d'équipe ;du service des lignes, ainsi qu'aux vérificateurs  

principaux et vérificateurs du service des installations ap-
partenant au cadre visé à l'article ler , faisant fonction de 
conducteurs de travaux, une indemnité de 10 F par journée 
de travail effectif. 

Art. 10. — Une indemnité pour travail spécial dont le taux 
est fixé à 300 F par mois pourra être allouée aux inspecteurs 
adjoints, contrôleurs principaux et contrôleurs affectés dans 
des centres de contrôle des articles d'argent ou dans des 
centres de contrôle de caisses d'épargne postale. 

La détermination des fonctions ouvrant droit à l'indemnité 
dont il s'agit sera effectuée par arrêté ministériel. 

Art. 11. 	Le travail de nuit exécuté entre vingt et une 
heures et six heures pendant la durée normale de la journée 
de travail donne lieu à l'attribution d'indemnités horaires de 
30 F. faveur des personnels visés à l'article ler  et apparte-
nant aux catégories ci-après 

Branche de l'exploitation postale, branche radioélectrique, 
branches des centraux téléphoniques et télégraphiques : 
agents jusqu'au grade inclus d'inspecteur (nouvelle formule) 
ou grade assimilé ; 

Branche des lignes et installations : ensemble des agents 
quel qu'en soit le grade. 

L'attribtition des indemnités horaires pour travail de nuit 
prévues au présent article demeure exclusive de toute indem-
nité pour travail supplémentaire ou permanence de nuit. 

Art. 	— Il peut être alloué aux personnels des services 
techniques, lorsqu'ils appartiennent aux catégories de per-
sonnels visées à l'article précédent, pour les travaux de sou-
dure effectués dans des conditions particulièrement insalu-
bres ou dangereuses, une indemnité dont le montant est fixé 
à 36 F par demi-journée de travail effectif. 

Pour compter du ler  janvier 1952 le taux prévu ci-dessus 
est porté à 54 F. 

Art. 13. -- Les allocations prévues au présent décret sont 
payées conformément aux modalités indiquées ci-dessous, 
selon la période sur laquelle porte la liquidation: 

1° Dans la métropole, conformément aux taux indiqués 
aux articles ci• dessus ; 

2') Dans les territoires d'outre-mer; en faisant application, 
aux taux libellés en francs métropolitains prévus aux arti-
cles ci-dessus et convertis en monnaie locale sur la base de 
parité en vigueur pendant la période de liquidation, de l'in-
dex de correction applicable aux traitements. 

Art. 14. — Le 'présent décret abroge toutes dispositions 
antérieures contraires et notamment le décret susvisé du 19 , 
mars 1948 ; en conséquence, les indemnités prévues par le 
présent décret se substituent, le cas échéant, aux indemnités 
de même nature précédemment fixées. 

Art. 15. 	Le présent décret prend effet du ler janvier 1951 
sauf en ce qui concerne les dispositions de l'article 3 qui 
prennent effet du ler juillet 1949. 

Art. 16. — Le ministre de la France d'outre-mer, le minis-
tre des finances, le ministre du budget et le secrétaire d'Etat 
à la présidence 'du conseil sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié 
auVournal officiel de ta République française et inséré au. 
Bulletin officiel du ministère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 14 mars 1958. 
RE., É MAYER. 
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Par le président du conseil des ministres 

Le ministre de la .Fronce d'outre - mer, 

Loues IACQUiNOT 
Le mmistre des finances, 

MACRICÉ BOURGÉS-MALNOURY. 
Le ministre da budget, 

ju*N -MOREAU. 

Le secrétaire d'État à la présidewe du conseil, 

Ferox GAILLARD, 
Le secrétaire d'état û la France d'outrmner, 

HeeRl CAILLAVET. 

DECRET nu 53.235 ponant règlement d'administration pu-
blique relatif au statut particulier du personnel des tré-
soreries des territoire. d'outre-mer. 

. 	(Du 24 mars 1953) 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre des finances, du ministre du bud-

Set, du ministre de la France d'outre-mer et du secrétaire d'E-
tat à la présidence du conseil, 

Vu la loi du i9 octobre 1946 portant statut général des 
fonctionnaires, et notamment son article 2 ; 

Vu la lei du 30 juin 1950 fixant les conditions d'attribu-
tion des soldes et indemnités des fonctionnaires civils et mi-
litaires relevant du ministère de la France d'outre-mer, les 
conditions de recrutement, de mise en congé ou à la retraite 
de ces mêmes fonctionnaires, ensemble les textes pris pour 
son application ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime finan-
cier des territoires d'outre-mer et les textes qui l'ont modifié 
et complété ; 

Vu le décret du 27 octobre 1950 portant règlement d'ad-
ministration publique pour l'application de la loi du 19 oc-
tobre 1946 aux fonctionnaires de certains cadres civils exer-
çant leur activité dans !es territoires relevant du ministère de 
la France d'outre-mer ; 

Le conseil d'État entendu, 

Décrète : 
aed 

Article ler.— Le personnel des cadres généraux des tréso-
reries des territoires d'outre-mer est soumis aux dispositions 
du présent décret qui précise notamment les modalités d'adap-
tation à ce personnel des dispositions du décret du 27 octobre 
1950 portant règlement d'adininistration publiqpe pour l'appli-
cations de la loi du 19 octobre 1946 aux fonctionnaires de 
certains cadres civils exerçant normalement leur activité dans 
les territoires relevant du ministre de la France d'outre-mer. 

Art. 2,— Le personnel des trésoreries des territoires d'outre-
mer comprend deux corps 

ls Un corps de trésoriers généraux et de trésoriers-payeurs 
des territoires d'outre -mer ; 

20  lin corps de fondés de pouvoir, de payeurs principaux, 
d'inspecteurs principaux, de payeurs, de payeurs adjoints et 
de stagiaires des trésoreries des territoires d'outre-mer. 

TITRE ler 

Des &Moder. généraux et des trésoriers-payeurs 
des territoires d'autre-mer. 

Chapitre ter.-- Dispositions générales. 

Art. 3.— Le corps des trésoriers généraux et des trésoriers- 

payeurs des territoires d'outre-mer est organisé en cadre 
général. 

 

Art. 4,— La hiérarchie des trésoriers des territoires d'outre-
mer s'établit comme suit : 

Trésorier général. 
Trésorier-payeur gérant une trésorerie de Ire  catégorie. 
Trésorier-payeur gérant une trésorerie de 20 catégorie. 
Trésorier-payeur gérant une trésorerie de 3e catégorie. 
Trésorier-payeur gérant une trésorerie de 4e catégorie., 
Trésorier-payeur gérant nue. trésorerie de Se catégorie. 
La trésorerie de Saint-Pierre et Miquelon est gérée par un 

payeur principal des trésoreries des territoires d'outre-mer. 
Art. 5.-- Les trésoreries des territoires d'outre-nier sont 

créées et organisées par décret contresigné par le ministre des 
finances et le ministre de la France d'outre-mer. Elles sont 
supprimées selon ta même procédure. 

Art. 6,— Les trésoreries des territoires d'outre-mer sont 
classées, suivant leur importance, en six catégories. Des arrê-
tés conjoints du ministre des finances et du ministre de la 
France d'outre-user répartissent tous les cinq ans les tréso-
reries entre ces catégories. Le classement général des postes 
ainsi établi ne peut être modifié dans l'intervalle que dans 
les • mêmes formes. 

Art. 7.— Les trésoriers généraux et les trésoriers-payeurs, 
des territoires d'outre-mer ainsi que le payeur principel gérant 
la trésorerie de Saint-Pierre et Miquelon ont la qualité de 
chefs de service. Ils sont cintres de l'application des lois et 
règlements sur la comptabilité publique par les services comp-
tables de leur territoire et de l'exécution des services spéciaux 
qui leur sont confiés dans le cadre de la réglementation en 
vigueur. 

Dans les groupes de territoires, les attributions respectives 
du trésorier général et des trésoriers-payeurs chargés des 
trésoreries du groupe sont précisées dans ras conditions pré-
vues à l'article 5. 

Les trésoriers généraux, les trésoriers-payeurs des terri-
toires d'outre-tuer et le payeur principal gérant la trésorerie de 
Saint-Pierre et Miquelon sont responsables des deniers et va-
leurs déposés dans leur caisse ainsi que des opérations effec-
tuées, tant par eux-mêmes que par les agents appartenant à 
leurs services sauf à obtenir décharge de leur responsabilité 
ou remise totale ou partielle de débet dans les conditions pré , 

 vues par. les lois et règlements en vigueur. 
Ils sont également responsables des opérations effectuées par 

les préposés du Trésor et percepteurs placés directement sous 
leur autorité. 

Art. 8.-- Le service des trésoriers généraux, trésoriers-
payeurs des territoires d'outre-mer et du payeur principal 
gérant la trésorerie dé Saint-Pierre et Miquelon est sountiet 
aux vérifications et contrôles de l'inspection de la France 
d'outre-mer. 

Art, 9.— Les trésoriers généraux et trésoriers-payeurs des 
territoires d'outre-mer ainsi que le payeur principal gérant la 
trésorerie de Saint-Pierre et Miquelon sont astreints à fournir 
un cautionnement dont le montant et la nature sont fixés par 
les règlements en vigueur. 

Art. 10.-- Outre les interdictions résultant des articles 8 et 9 
de la loi du 19 octobre 1946, les trésoriers généraux et lee 
trésoriers-payeurs des territoires d'outre-mer ainsi que le 
payeur principal gérant la trésorerie de Saint-Pierre et Mi-. 
quelon ne peuvent être chargés d'aucune gestion comptable 
autres que celles qui résultent de leurs attributions et ne peu-
vent prêter leur concours à dee travaux qui ne leur seraient pas 
prescrits par les instructions régissant 'leur service. Il ne peut 
être dérogé à cette règle que par autorisation du ministre dee. 

• 
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finances statuant après avis du ministre de -la France d'outre-
mer. 

Il y a incompatibilité penir ces fonctionnaires entre leur 
emploi et toute fonction 3u mandat même non ret ibué 
portant des attributions- dont ils seraient appelés deeriement 
ou indirectement à surveiller l'exercice. 

Chapitre 	Recrutement. 

Are. 11.— Les trésoriers généraux et trésoriers-payeurs des 
territoires d outre-rner sont nommés par décrets sur la pro-
emeettion du ministre des finances après avis conforme du mi-
nistre dè 13 France d'outre=mer. 

Le quart des emplois vacants, à l'exception des cas de per-
mutation entre postes métropolitaine et des territoires d'outre-
mer, est réservé aux Candidats présentés par le ministre des 
finances (premier_ tour finances). 

Le deuxième quart est réservé au ministre de la France 
d'outre-mer qui désigne au ministre des finances deux can-
didats parmi lesquels doit être pris le titulaire (tour .France 
d'outre-mer). 

Le troisième quart est réservé aux ttéseriers-eneenrs e.éné-
reale métropolitains et aex receveurs dee finances et reeeveree-
percepteurs inscrits sur la liste d'aptitude à. l'emploi de tré-
sorier-payeur général ainsi qu'aux administrateurs civils de 
l'administration centrait des finances ayant au moins atteint 
la 2e classe de leur grade (deuxième tour finances). 

Le dernier quart est réservé aux fondés de pouvoir et 
payeurs principaux des trésoreries des territoires d'outre-oser 
'inscrits sur une liste d'aptitude arrêtée, chaque année, par le 
ministre des finance; après avis du ministre de la France-. 
ensure-mer (tour fondés de pouvoir et payeurs principaux). 
Ces fonctionnaires ne peuvent toutefois accéder directement 
qu'aux postes de trésorier-payeur de 4e ou de 5e  catégorie. 

Les dispositions, qui précèdent règlent l'ordre de présenta-
tion des candidats. Cet ordre pourra toutefois être modifié, à 
l'intérieur d'un même cycle de nomination, après accord entre 
le ministre des finances et le ministre de la France d'outre-
mer. Mais tout cycle commencé devra obligatoirement être 
achevé avant qu'une nomination puisse etre effectuée eur un 
tour de nomination appartenant au cycle suivant. 

A l'intérieur de chaque cycle, les tertre prévus en feveuri 
des candidats au choix des ministres des finances et de la 
France d'outre-mer ou en faveur des trésoriers-payeurs gé-
néraux et des administrateurs civils qui ne pourraient être 
pourvus faute de candidats appartenant à la catégorie intéressée 
seront attribués nue fondés de pouvoir ou payeurs principaux 
des trésoreries des territoires d'outre-mer. 

Le décret prévit à l'alinéa premier du présent article précise 
la nature du tour de présentation au titre duquel la nomination 
est faite, 

Toue les candidats à l'emploi de trésorier général ou de 
trésorier-payear doivent être figés de trente-huit ans au moins 
et de cinquante-cinq ans au plus et justifier d'un minimum 
de dix ans ,da services publics. 

Art. 12.— Le payeur principal gérant la trésorerie de Saint-
Pierre et Miquelon est désigné par arrêté 'du ministre des 
finances après avis conforme du ministre de la France d'outre-
mer. 

Art. 13.— Les avancements, affectations et mutations des 
trésoriers généraux et des trésoriers-payeurs des territoires 
d'outrent:ter sont prononcés par' décret pris sur le rapport du 
ministre des finances, après avis conforme du ministre de la 
France d'outre-mer et sans consultation préalable de la com-
mission administrative paritaire. 

Les avancements et les mutations mur demande ne peuvent  

être accordés qu'à des candidats justifiant d'un minimum de 
deux ans do présente effective dans leur emploi. Les intéressés 
ne peuvent être promus qu'à l'une des deux catégories de 
treeorerics immédiatement supérieure à la leur. 

L'avancement qui est accordé exclusivement au 'choix est 
territorial. 

ToUtefois, dans la limite du tiers - de l'ensemble des oost'ai 
de 2e, 3e, 4e et 5e catégories, les - trésoriers -payeurs des terri-
toires d'outre-mer gérant depuis quatre ans au moins une tré-
sorerie appartenant h l'une de ces catégories peuvent, à titre 
personnel, faire l'objet d'une promotion à la ceéeorie imtné-
iliatement supérieure. Pour bénéficier de cette promotion qui 
est prononcée par décret sur la proposition du ministre des 
finances après avis conforme du ministre de la France d'outre-
mer, tee intéressée doivent •prendre. l'engagement d'accepter le 
postè correependant h la classe personnelle que l'administra-
tien pourrait éventuellement leur offrir. Les trésoriers-payeurs 
qui n'accepteraient pas d'être mutés en application des dispo-
sitions précédentes pourront perdre k bénéfice de leur caté-
gorie personnelle. ,  

ll ne peut être accordé successivement deux promotions de 
catégorie à titre personnel. 

Les droits à l'avancement du trésorier-payeur jouissant d'une 
catégorie personnelle supérieure à celle du poste géré dépen-
dent de la catégbrit> du poste qu'il gère et nen de sa catégorie 
personnelle, sauf en ce qui concerne : 

le Les trésoriers-payeurs précédemment en position de ser-
vice détaché, de disponibilité' ou de congé de longue durée, 
affectés à un poste de catégorie inférieure à leur catégorie per-
sonnelle. 

2.) Les trésoriers-payeurs titulaires d'un poste ayant fait 
l'objet d'un déclassement - territorial postérieurement à Leur 
nomination à ce 'poste ; • 

3é Les trésoriers-payeurs mutés par nécessité de service dans 
un poste d'une catégorie inférieure à celle du poste qu'ils oce 
eupaient précédemment., 

Chapitre HL— Diecipline. 

Art. 14.— Lee sanctions disciplinaires applicables aux tré-
soriers des territoires d'outre-mer et au payeur principa•• 
chargé de la treeererie de Saint-Pierre et 'Miquelon sont 

a) L'avertissement 
h)' Le blâme ; 
e) Le déplacement d'office dans un poste de même catégorie ; 
ci) Le déplacement d'office dans un poste de catégorie in-

férieure • 
e) La rétrogradation ; 
f) La révocation sans suspension des droits à ,pension ; 
g) La révocation avec suspension des droits à pension. 

Art. 15.— L'avertissement et le blême sont prononcés par 
décision motivée du ministre_ des finances après accomplisse-
ment des formalités prescrites à l'article 65 de la loi du 22 
avril 1905. Les autres sanctions sont prononcées, après avis 
d'un conseil de discipline, par décret sur proposition du mi-
nistre des finances en ce qui concerne les trésoriers génée 

. raux et les trésoriers-payeurs et par arrêté du ministre dee fi-
nances en ce qui concerne le payeur principal chargé de la 
trésorerie de Saint-Pierre et Miquelon. 

Art. 16.— Le conseil de discipline visé à l'article précédent 
comprend : 

Le directeur de la comptabilité publique au ministère des 
finances, président. 

Un représentant du ministre de la France d'outre-mer cheire 
parmi les fonctionnaires ayant au moins rang de sous-directeur 
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ou en exerçant•les fonctions, ou parmi 1 'membres de l'ins-
pection de . la France d'outre-nier. 

Un directeur adjoint ou un sous-directeur appartenant à la 
direction de la comptabilité publique. 

Un administrateur civil chargé de bureau h la direction de 
la comptabilité, publique. 

Quatre trésoriers des territoires d'outre-mer. 
Art 17.— Le directeur adjoint ou le sous-directeur de la 

comptabilité ,publique et l'administrateur civil, membres du 
conseil de discipline, sont désignés par arrêté du ministre des 
finances. 

Les représentants titulaire et suppléant du personnel à la 
commission administrative paritaire des trésoriers-payeurs sont 
membres de droit du conseil de discipline.'Les autres trésoriers. 
tont désignés annuellement par le ministre des finances. 

Art. 18,— Le dossier soumis au conseil de discipline' doit, 
cinq jours francs avant la réunion du conseil, être commu-
niqué dans son intégralité au trésorier mis en cause qui a, en 
outre, droit au bénéfice des dispositions de l'article 65 de la 
loi du 22 avril 1905. 

Toutefois, le rapport prévu à l'article 66 de Ig loi du 
19 octobre 1946 peut être communiqué au trésorier traduit 
devant le conseil de discipline à l'ouverture de .1a séance du 
conseil. 

Le trésorier intéressé peut• présenter devant le conseil de 
discipline des observaitione écrites ou verbales, se faire assister 
d'un défenseur de son choix et, sous réserve d'en faire la 
demande deux jours au moins avant la date fixée pour la 
réunion dn conseil, citer des témoins si ces derniers résident 
sur le territoire métropolitain ou, dans le cas contraire, deman-
der que des témoignages écrits soient recueillis par un membre 
du corps de l'inspection de la France d'outre-mer. 

Le droit de citer des témoins ou de faire recueillir des témoi-
gnages écrits appartient également à l'administration. 

Art. 19.— Les trésoriers-payeurs appartenant à un groupe 
de territoires ne peuvent être admis à siéger lors d'une affaire 
oit serait mie en cense le trésorier général de ce groupe de 
territoires- 

Art. 20.— S'il ne se juge pas suffisamment éclairé sur les 
faits reprochés à l'intéressé ou les circonstances dans lesquelles 
ces faits ont été commis, le conseil de discipline peut ordonner 
une enquête. 

Au vu des observations écrites produites devant lui et 
compte tenu, le cas échéant, des déclarations verbales de l'inté-
ressé et des témoins et des témoignages écrits recueillis, ainsi 
que des résultats de l'enquête à laquelle il a pu être procédé, 
le conseil de discipline émet un avis motivé sur Te, sanction que 
lui paraissent devoir entraîner les faits reprochés à l'intéressé 
et transmet Cet avis à l'autorité ayant pouvoir disciplinaire. 

Art 21.— Les dispositions des articles 19 à 23 inclus dut 
décret du 27 octobre 1950 ne sont pas applicables aux trésoriers 
généraux et trésoriers-payeurs des territoires d'outre-mer et au 
payeur principal chargé de la trésorerie de Saint-Pierre et 
Miquelon. 

Le pouvoir de suspension défini à l'article 80 de la loi du 
19 octobre 1946 est délégué au chef du territoire ou du groupe 
des territoires, à charge pour ce dernier d'en rendre compte 
ittmlédiatement et directement au ministre des finances et au 
ministre de la France d'outre-mer. 

Chapitre IV.— Dispositions diverses. 

Art 22.— Les modalités d'application aux trésoriers géné-
ra« et trésoriers-payeurs des territoires d'outre-mer des dis-
positions des articles 26 à 45 du décret du 27 octobre 1950  

seront réglées par arrêté interministériel (Finances — France-
d'outre-mer). 

Art. 23.— Par dérogation aux dispositions du décret dis, 
24 juillet 1947 portant règlement d'administration publique 
pour l'application de la loi du 19 octobre 1946 et relatif aux 
commissions administratives paritaires, la durée du mandat des 
représentants du personnel au sein de la commission des tré-
soriers-payeurs est fixée à un an. 

Art. 24.— La proportion maximum des trésoriers des terri-
toires d'outre-mer susceptibles d'être détachés ou mis en dis-
ponibilité ne peut .excéder 15 p. 100 de l'effectif total du corps.. 
N'entrent pas en compte dans le calcul de cette proportion les 
trésoriers détachés pour servir auprès des Etats associés dg• 
l'Union française. 

Art. 25.— Les trésoriers généraux et trésoriers-payeurs des 
territoires d'outre-mer peuvent, s'ils en font la demande, obte-
nir, après la cessation définitive de leurs fonctions dans les ser-
vices du Trésor, l'honorariat de leur grade, à condition de-
justifier d'un minimum de vingt ans de services publics dont 
cinq au moins ,accomplis dans les services du Trésor de France 
ou d'outre-nier et d'avoir assuré leurs fonctions avec compé-
tence et distinction. 

Ces minimum ne sont pas exigés des comptables supérieurs 
mis dans l'impossibilité de continuer leurs fonctions par suite 
d'un acte de dévouement ou d'une invalidité imputable au 
service outre-mer. 

Dans les Mêmeii conditions, l'honorariat du grade de tréso-
rier général peut être décerné aux trésoriers-payeurs ayant-
géré un poste de 1" ou de 2' catégorie. ° 

TITRE TI 

Des fondés de pOuvoir, payeurs principaux, Inspecteurs principaux, 
payeurs, payeurs adjoints et stagiaires des trésoreries des terri-
toire* d'outreerrer, 

Chapitre 1er.—• Dispositions générales. 

Art. 26.— Le corps des fondés de pouvoir, payeurs prin-
cipaux, inspecteurs principaux, payeurs, payeurs adjoints et 
stagiaires des trésoreries des territoires d'outre-mer est orga-
nisé en cadre général et rangé dans la catégorie A. Ce person-
nel, placé sous la direction des trésoriers généraux et tréso-
riers-payeurs pour être employé dans les bureaux ou ,dans les 
postes et places, peut être appelé à servir dans l'ensemble des 
territoires relevant du ministre de la France d'outre-mer. 

Art. 27.— Ce personnel est réparti en cinq rades : 
1° Fondés de pouvoir ; 
2. Payeurs principaux ; 
3. Inspecteurs principaux ; 
4. Payeurs ; 
5. Payeurs adjoints. 
Art. 28.— Les grades de fondé de pouvoir et de -payeur-

principal comportent chacun deux écheloni. 
Le grade d'inspecteur principal comporte trois classes dont 

une hors classe. La 2« et la 1" classe comprennent shacune - 
deux échelons, la hors classe un échelon. 

Le grade de payeur comporte trois classes dont une hors 
classe. La 2' classe comprend quatre échelons, la lre classe 
et la hors classe comprennent chacune trois échelons. 

Le grade de payeur adjoint comporte trois échelons. 
. Art. 29.— Un arrêté du ministre des finances et du ministre 

de la France d'outre-mer fixe l'effectif total et par trésorerie 
des emplois visés à l'article 27 ci-dessus. 

La répartition des emplois dans chacun des grades désignégt, 
à cet article est fixé comme suit : 
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Fendes de pouvoir, payeurs principaux; inspecteurs prix- 
•eipaux 	10 p. 100 ; 

Payeurs hues classe : 18 p. 100 ; 
Payeurs de ire S'eue : 22 p. 100 ; 
Payeurs de 2e classe : 25 p. 100 ; 
Payeurs adjoints : 25 p. 100. 
's'effectif des fondés de pouvoir ne peut être supérieur au. 

nombre de trésoreries générales et de trésoreriés de ire et de 
:2* catégorie. Le nombre d'emplois de fondés de pouvoir et de 
payeurs principaux ne peut dépasser vingt unités. 

Art. 30.— Les fondés de pouvoir sont chargés sous l'auto-
rité des trésoriers généraux et des trésoriers-payeurs de diri-
ger les sureaux des trésoreries générales et des tréasseries de 
Ire et de 2e  catégorie. 

Les inspecteurs principaux assistent, dans l'exercice de leur 
contrôle, les trésoriers généraux et trésoriers-payeurs auprès 
sdesque's ils sont placés. Ils exercent les fonctions de chef des 
bureaux des trésoreries de 3s, 4s ou 5e catégorie. 

Les payeurs principaux et les payeurs sont chargés de gérer 
les paieries principales et les paieries. Ils exercent dans leurs 
-circonscriptions les attributions qui leur sont désolues par les 
-Joie et règlements en vigueur. 

Les payeurs es les payeurs adjoints peuvent être également 
investis, sous l'autorité de leurs supérieurs hiérarchiques, de 
fonctions d'encadrement, de surveillance et d'organisation du 
service dans les trésoreries générales et les trésoreries des ter- 

•ritoires d'outre-mer. Les payeurs adjoints et exceptionnelle-
ment les payeurs peuvent être adjoints aux titulaires de paie-
ries principales. 

Art. 31.— Le classement des postes comptables on paieries 
principales et en paieries de ire, 2 e  et 3e catégorie est effee-

-tué, tous les cinq ans, 'par arrêté du ministre des finances et du 
ministre de le France d'outre-mer. 

Dans les mêmes conditions, les emplois de chefs de service 
dans les trésoreries ou les paieries principales sent répartis en 
trois catégories. 

Les paieries principales ne peuvent être occupées que par 
des payeurs principaux. 

Les paieries et les emplois de chef desservice de 1re catégorie 
ne peuvent être occupés que par des payeurs hors classe. 

Art. 32.— L'affectation aux postes vacants des fondés de 
pouvoir, payeurs principaux et inspecteurs principaux est effec-
tuée par le ministre des finances après avis conforme du minis-
tre de la France d'outre-mer. 

L'affectation à chaque trésorerie des autres catégories de per-
-sonnel est effectuée par le ministre des finances après avis du 
ministre de la France d'outre-mer. 

L'affectation aux différents emplois de chaque tréso-ecie est 
faite par k trésorier intéressé. 

Toutefois, la nomination des titulaires de paieries est effec-
tuée par arrêté du gouverneur général ou du gouverneur pris 

seur avis conforme du trésorier général ou du trésorier-payeur. 
Les trésoriers intérimaires sont désignés par le directeur de 

la comptabilité publique. Ils sont choisis, en principe, parmi 
les fondés de pouvoir et les inspecteurs principaux. 

Are 31— Les fonctionnaires chargée de fonctions comp-
tables sont responsables des deniers et valeurs déposés dans 
leur caisse ainsi que des opérations effectuées tant par eux-

`enêtnes que par les agents appartenant à leur service, sauf 
is obtenir décharge de leur responsabilité ou remise totale ou 
'partielle de débet dans les conditions prévues par les lois et 
règlements en vigueur. 

Art. 34.-‘ La responsabilité' pécuniaire des fondés de pou-
payeurs principaux, inspecteurs principaux, payeurs et 

payeurs adjoints peut être mise en cause lorsque dans l'exer-
cice de leurs, fancti,sns ils ont rommis une faute lourde da 
nature à entraîner la'responsabilité pécuniaire de leurs chefs. 

La décision qui met en cause la responsabilité de ces fonc.i 
tionnaires est prise par le ministre des finances après avis dst 
ministre de la France d'outre-mer et de la cornmissionsadminis-
trative paritaire compétente et sauf recours au conseil d'Ente. 

Art. 35.— Les dispositions dcs a -ticlas 9 et 10 du présent 
décret relatives aux cautionnement ,  et • aux interdictions et 
incompatibilités sont applicables au personnel régi par les dis-
positions du présent titre. 

Art. 36,— Les nominations, titularisations ou promotions des 
fonctionnaires des trésoreries des territoires d'outre-mer sont 
prononcées par arrêté du ministre des finances après avis du 
ministre de le France d'outre-mer. 

Toutes les nominations h un grade tint lieu à l'échelon de 
début de ce grade. 

Art. 37.-1- Les dispositions de l'article 23 ci-dessus sont appli-
cables aux commissions' administratives paritaires du personnel 
régi par le présent titre. 

Chapitre IL — Recrutement. 

Art. 38.— Peuvent être nommés stagiaires des trésoreries 
des territoires d'outre-mer après avoir subi avec succès !es 
épreuves d'un concours commun ; 

A. — Les candidats remplissant les conditions prévues à l'or. 
ticle 23 de la loi du 19 octobre 1946 et à l'article 7 du décret; 
dit 27 octobre 1950 âgés de plus de vingt ans et de moins de 
trente ans au ler juillet de l'année du concours, titulaires soit 
de l'un des diplômes exigés pour se présenter au concours 
d'entrée à l'école nationale d'administration, soit du berce. 
lauréat de l'enseignement secondaire ou d'un diplôme équiva-
lent et de la première partie du baccalauréat en droit ou d'un, 
certificat de licence. 

— Dans la limité du cinquième des places mises au 
concours : 

Les contrôleurs et contralcurs principaux des services du 
Trésor métropolitain ; 

Les agents app'artenant aux cadres « supérieurs » du Trésor 
organisés dans les conditions prévues à l'article 2 du décret du 
5 mai 1951 ; 

Les agents appartenant aux autres cadres « supérieurs D déter-
minés par arrêté du ministre des finances et du ministre de la 
France d'outre-iner. 

Ces candidats doivent être âgés de moins de trente-cinq arts 
au ler issillet de l'année du concours et compter, à la même 
date. cinq ans au moins de services publics admissibles pour 
la constitution du droit à pension, le temps de services milis 
mires légal venant, le cas échéant, en déduction des cinq ans 
de services dont il s'agit. Pour les candidats appartenant aux 
cadres supérieurs désignés par arri "-Ve. les cinq ans de services 
susvisés doivent avoir été effectués dans un poste comptable 
relevant d'une trésorerie générale ou d'une trésorerie del ter. 
ritoires d'outre-mer. 

Les candidats qui atteignent les limites d'âge prévues au 
présent article au cours de la période comprise entre le ler 
juillet d'une année au titre de laquelle aucun ecncours n'est 
ouvert et le ler juillet de l'année du concours normalement au. 
vert peuvent faire acte de candidature à ce dernier concours, 
sous réserve que cette prorogation n'excède pas deux ans pour 
les candidats visés au A du présent article, 

Fin raison des nécessités du service et compte tenu des sujé-
tions particulières propres au service outre-mer,' le petnonnel 
féminin peut être écarté de certains emplois. La liste des 
emplois que ce personnel peut occuper est dressée par arrêts 

Page LEXPOL 9 sur 35



âtib 	 ibtSÉXI- OieldEL l S l ÂB is 	PRANGAIS Dig 
	

1if ir7R it  

du ministre des finances et du ministre de la France d'outre-
mer. 	' 

Art 39.— Les candidats visés à l'article 38 A, ci-dessue, qui 
ne sont pas titulaires de l'un des diplômes exigés pour le 
concours4  d'entrée à l'école nationale d'administration peuvent 
être admis à 'concourir sur la seule justification du baccalau-
réat de l'enseignement secondaire ou d'un diplôme équivalent 
permettant l'inscription dans une faculté en vue de l'obtention 
d'une licence. 

Ils ne peuvent être nommés stagiaires que si, dans le délai de 
quinze mois à compter de la date de l'arrêté portant nomination 
dee stagiaires reçus au même concours, ils obtiennent la pre- 
ratière"partie' du baccalauréat en droit ou un certificat de li-
'cence ; leur nomination prend alors effet à la date d'ouverture 
de la session du stage suivant celui qui est en cours. Dans le 
tas contraire, ils perdent le bénéfice de leur admission. 

Att. 40.— Les conditions d'accès et le programme du 
concours sont fixés par arrêté du ministre des finances et du 
ministre de la France d'outre-mer et publiés au Journal officiel 
de la République française. 

4 

La date du concours est fixée dans les mêmes formes par un 
arrêté publié quatre mois au moins avant la date du concours. 
Cet arrêté précise le nombre de places offertes dans chaque 
territoire ou groupe de territoires ainsi que, le ,  cas échéant, la 
répartition entres  les deux sexes des emplois mis au concours. 

La liste des candidats admis à prendre part aux épreuves est 
arrêtée par le directeur de la comptabilité publique. 

Nul ne peut être autorisé ,à prendre part à plus de trois 
concours. 

Art. 41.— A l'issue des épreuves, deux listes d'admission 
distinctes sont dressées pour chacune des catégories de candi-
dats visés à l'article 38 ; des listes dist:ne-tes sont, en outre, et 
le cas échéant, établies pour chaque sexe, en fonction de la 
répartition prévue au deuxième alinéa de l'article 40. 

Des listes complémentaires d'admission peuvent être établies 
en vue de pourvoir aux emplois %qui resteraient vacants, soit 
par suite de la renonciation de candidats au bénéfice de leur 
admission, soit par suite d'éliminations pour inaptitude phy-
sique. Le nombre des candidats susceptibles d'être inscrits sur 
ces listes ne peut être supérieur au cinquième des candidats 
figurant sur chacune des listes visées à l'alinéa précédent. Les 
listes complémentaires cessent d'être valables à l'expiration 
d'un délai fixé pour chaque concours par le- directeur de la 
comptabilité publique, sans que ce délai puisse éxcéder trois 
mois à compter de la date de leur établissement. 

Les listes d'admission sont arrêtées par le ministre des 
finances. 

Art. 42.-- La nomination en qualité de stagiaire des candi-
dats reçus au concours est subordonnée à la souscription par 
les intéressés de l'engagement d'effectuer dix ans de services 
pâlies et de verser au Trésor, en cas de rupture de cet enga-
gement, le montant des frais do transports et des émoluments 
de toute nature perçus jusqu'à l'installation en qualité de 
payeur adjoint. Le payement de l'indemnité ne met pas obsta-
'ele, le cas khéant, à l'exercice des poursuites disciplinaires. 

Tout candidat nommé qui n'entre pas en fonction à la date 
fixée 'peid "le bénéfice de eau tonr de nomination. S'il présente 
'des excuses jugées valables, son installation en qualité de sta-
giaire peut' être repertée à mie 'date ultérieure par décision du 
directeur de la conrptabifité publique. Passé le délai imparti 
ou el ne présente pas d'intenses jugées valables, sa nomination 
teat tértiutée cté 'MI &flet et il ,pend le Isénéfice de, son admiseinn 
au connotirs. 

Art. 0.- Les stagiaires recrutés, en vertu de l'article 38 

eidessus, sont détachés de leur cadre d'origine pour la durée 
de leur stage. 

Art. 44,— Les stagiaires sont soumis dans la métropole à 
un stage scolaire qui est sanctionné par un examen et à un 
stage professionnel dans les services du Trésor de Frette ou 
d'outre-mer. La durée minimum de l'ensemble de Ces deux 
stages est fixée à deux ans, dont six mois au moins effectués 
dans une tréskerie d'outre-mer. 

A l'issue du stage professionnel, les stagiaires feront l'objet 
d'un rapport comportant attribution de notes chiffrées qui en-
treront en compte, avec les notes de l'examen, pour le classe- . 

ment final des intéressés. 
Les modalités des stages, le programme et les conditions de 

l'examen prévu ci-dessus ainsi que les conditions dans, les-
quelles sera dreSsée la liste de classement des stagiaires, après 
accomplissement des deux périodes dé stage, sont fixés par arrê-
té du ministre des finances, pris après avis du ministre de ta. 
France d'outre-mer. 

Art. 45.— Les stagiaires qui, à l'issue da stage scolaire, 
n'ont pas satisfait aux épreuves de l'examen ou qui, à l'issue 
du stage professionnel, n'ont pas fait l'objet d'un rapport fayo-
rahle, peuvent être, pour les premiers après avis du comité 
d'examen, pour les seconds après avis de la commission admi-
nistrative paritaire compétente, soit admis à tme nouvelle 
période de stage, soit licenciés ou, s'ils ont été nommés sta-
giaires en vertu de l'article 38 B, reversés dans leur corps 
d'origine dans les conditions prévues à l'article 103 de la loi 
du 19 octobre 1946. 

Les stagiaires admis à une nouvelle période de stage scolaire 
et qui échouent pour la seconde fois à l'examen et les sta-
giaires soumis à un nouveau stage professionnel qui n'ont pas 
bénéficié d'un rapport favorable à la fin du nouveau stage 
sont licenciés ou remis à la disposition de leur administration 
d'origine s'il s'agit de stagiaires recrutés dans les conditions 
précisées à l'article 38 B. 

Art. 46.— Sous réserve des dispositions de l'article 47 ci-
eprès, les stagiaires qui ont satisfait aux épreuves de l'examen 
et ont fait l'objet d'un rapport favorable à l'issue du stage 
professionnel sont nommés en qualité de payeurs adjoints des 
trésoreries des territoires d'outre-mer et titularisés à l'échelon 
de début de ce grade. L'ancienneté dans cet échelon est majorée 
de la durée du stage accompli par le stagiaire figurant sur la 
même liste de classement final et qui, ayant effectué le stage 
normal, a été le premier nommé payeur adjoint. 

Art. 47.— Les stagiaires figurant sur la première liste d'ad-
mission dressée en vertu de _l'article 38 ci-dessus qui ne jus-
tifiaient pas, au moment de leur nomination en qualité de 
stagiaire, • de l'un des diplômes exigés pour la participation 
au concours d'entrée à l'école nationale d'administration ne 
peuvent être nommés payeurs adjoints qu'après avoir obtenu 
un diplôme de licence. 

Les stagiaires qui n'ont pas obtenu leur licence à l'expi-
ration du stage prévu à l'article 44 disposent, pour acquérir 
ce diplôme, d'un délai supplémentaire de deux ans. 

Exceptionnellement et dans l'hypothèse d'un empêchement 
résultant d'un cas de force majeure, ce délai peut être porté 
à trois ans par décision du directeur de la comptabilité pu- _ 
blique. 

Les stagiaires qui ont obtenu ,  ,leur diplôme dans les doue 
 Mois du délai sapplémentaire suàv -isé sont reclassés 

dans le gente de payeur adjoint d'après le •rang qu'ils accu-
paient sur la liste de elassenteart établie à la fin des stages. 

Les stagiaires qui n'ont pas obtenu leur diplêniedatts 
de 'deux tas mois 'ans 'visé cl•desdne sont licenciés. 

Sous 'réserve• des dispdeitions ,du. l'este article, les menti-, 
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nittleins h remploi de payeur adjoint et les titularisations dans 
ce grade ont lieu dans l'ordre de classement établi à la fin des 
anges- 

Les stagiaires' qui n'acceptent pas, lors de leur nomination 
eft iikaiit6 de payeur adjoint, l'affectation qui leur est offerte 

ente licenciés. 
Art. 48,— Les licenciements prononcés en application des 

articles 45 et 47 ci-dessus ne font pas obstacle à l'application. 
des dispositions du premier alinéa de l'article 42 ci-dessus. 

Chapitre III. — Avancement. 

Section . I. — Dispositions communês. 

Art 49.-- L'ancienneté Usas le grade ou la classe a pour 
point de départ la date de la nomination ou de la promo don 
«i l'installation a lieu à la date fixée. 

L'ancienneté ne part que du jour de l'installation si celle-ci 
est différée pour convenances personnelles. 

Art. 50.— Les listes d'aptitude et les tableaux d'avancement 
intéressant les fonctionnaires des trésoreries des territoires 
d'outre-mer ne peuvent comporter un nombre d'inscriptions 
excédant respectivement de plus de 100 p. 100 et de plus de 
51 p. 100 le nombre des vaeasrses prévues au cours de l'aimée 
considéré. 

Ces listes et tableaux sont arrêtés et publiés dans l'ordre 
dé mérite. Les nominations et promotions au grade ou 'à la 
classe supérieure doivent intervenir scion cet ordre, à moins 
que les desiderata des intéressés ne s'y opposent ou sous 
réserve des nécessités de ,service. 

En cas d'épuisement d'une liste ou d'un tableau ou lorsqu un 
poste- .vacant n'est sollicité par aucun des candidats Inscrits, 
une liste ou un tableau complémentaire peut être établi dans 
les mêmes conditions et les mêmes formes que la liste 
ou le tableau primitif, 

Dans l'hypothèse où une liste d'aptitude n'a pu être arrêtée 
avant le ler janvier, la liste précédente demeure valable jusqu'à 
l'approbation de la nouvelle liste. 

L'inscription sur une liste d'aptitude ou un tableau d'avan-
cement 'ne confère aucun droit pour l'inscription sur la liste 
ou le tableau de l'année suivante. 

Art. 51.— Nul agent ne peut être inscrit sur la liste d'apti-
tude à l'emploi de payeur ou figurer sur un tableau d'avan-
cement de classe s'il n'a accoinpli un temps de service effectif 
outre-nier dont la durée est fixée aux articles 60, 61 et 63 
cisaprés. 

Art. 52.— En ce qui concerne les agents en service 3utre-
iner, les propositions d'avancement sont établies par le tré-
sorier général ou le trésorier-payeur et transmises au ministre 
des finances par l'entremise du gouverneur général ou du gou-
verneur et du ministre , de la France d'outre-mer qui expriment, 
s'ils le jugent utile, leur avis sur les promotions proposées. 

Le ministre des finances invite, à la fin de chaque année, 
-les gouverneurs généraux ou gouverneurs à remplir des feuilles 
de renseignements et,de notation .concernant les trésoriers gêné-
*aise trésoriers-payeurs, fondés de pouvoir, payeurs princi-
paux et inspecteurs principaux en fonctions dans les territoires 
placés sous leur autorité. Ces notices sont retournées au mi-
nistre -des finances par -l'intermédiaire du ministre de la 
'France d'outre-mer. 

Section II. — Fondés de pouvoir et payeurs principaux. 

Art. 53.-- Les fondés de pouvoir des trésoreries des terri- 
toires d:outre-mer sont choisis parmi lee inspecteurs princi- 
paux "justifiant d'un an au moins d'ancienneté dans le 2e éche- 

de la Ire  Classa 40 leur grade et figurant lerr une liste 
a'aptltude arrêtée chaque année par le ministre des -finances. 

Art. 54.— Les payeurs principaux des trésoreries des terri-
toires d'outre-mer sont choisis, à raison de la moitié des 
vacances, parmi les payeurs ayant atteint le 3e échelon de la 
hors-classe do leur grade et; pour l'autre moitié, parmi les 
inspecteurs principaux justifiant d'un an au moins d'ancien-
neté dans le 2e échelon de la 1re classe de leur grade. 

Toutefois,- dans la limite du tiers des postes de payeur prin-
cipal, les fondés de pouvoir ayant plus de deux ans d'ancien-
neté peuvent être, sur leur demande, nommés par priorité ' 
aux emplois vacants de payeur principal. Ils- conservent l'ancien-
neté qu'ils s'étaient acquise dans leur grade précédent. 

Art. 55.— Nul payeur hors classe ou inspecteur principal 
ne peut accéder au grade de fondé de pouvoir ou de payeur 
principal s'il ne figure sur une liste d'aptitude arrêtée chaque 
année par le ministre des finances et s'il ne se met préa-
lablement à la disposition de l'administration pour une affec-
tation éventuelle dans un autre territoire. 

Art. 56.— La durée moyenne normale et la durée minimum 
du temps passé dans le ler échelon pour accéder 4a-11 2e échelon 
des grades de fondé de pouvoir et de payeur principal sont 
respectivement de trois ans et de deux ans six mois. 

Section M. — Inspecteurs principaue. 

Art. 57.— Les inspecteurs principaux des trésoreries des 
territoires d'outre-mer sont choisis parmi les payeurs ayant 
satisfait aux épreuves d'un concours organisé chaque année 
par les soins du directeur de la . comptabilité publique, selon 
des modalités prévues par arrêté du ministre des finances. 

Ne peuvent se présenter au concours que les payeurs agés 
de mains de quarante ans au ler juillet de l'année du concours, 
justifiant de quatre ans au moins de services effectifs outre-mer 
et appartenant à la ire classe ou au 3e échelon de la 2e 
classe de leur grade. 

Nul agent ne peut être admis à, se présenter à' plus de trois. 
concours. 

Nul agent ne peut être nommé inspecteur prinatal 	ne 
se met préalablement à la disposition de l'administration pour 
une affectation éventuelle dans un autre territoire. 

Art. 58.! La durée moyenne normale et la durée minimum 
du temps passé au ler échelon de chacune des tee et 2e 
classes du grade d'inspecteur principal pour être promu au 2e 
échelon sont fixées à dette ans et à un an six mois. 

Art. 59.— Peuvent être promus au choix à la hors-classe 
de leur grade les inspecteurs principaux justifiant au moins 
de deux ans d'ancienneté dans le 2e échelon Lie la lie elaSSO; 
inscrits au tableau d'avancement et justifiant de quatre années 
de services effectifs outre-mer depuis leur nomination en qua-
lité d'inspecteur principal. 

Peuvent être promus au choix à la lre classe de leur grade 
les inspecteurs principaux justifiant au moins de deux ans 
d'ancienneté dans le 2e échelon de la 2e classe, inscrits an 
tableau d'avancement et justifiant de deux années de services 
effectifs outre-mer depuis leur nomination en qualité d'inspee-
tem principal. 

Section IV. — Payeurs et payeurs adjoints. 

Art. 60.— Les .payeurs :des trésoreries des 'territoires d'outre-
mer sont choisis parmi les payeurs adjoints totalisant deux 
ans au 'moins d'ancienneté dans le 3e échelon de leur grade fi 

surale sur une dicte d'aptitude arrêtée chaque année par le mi-
nistre des finances et justifiant de deux ans de services effeo-
tifs autre-n er depuis leur nomination en qualité de payeur 
adjoint. 

Pet. '61s— Int duré* lamine monnaie -et la ,141l:Dée laditinuna 
du tamise epteuê dans seliaann des échelons du *ode de menue 
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pour être promu à l'échelon supérieur sont fixées à deux ans 
et un an six mois. 

Art. 62.4-- Peuvent être promus au choix à la hors-classe 
de, leur grade les payeurs justifiant de deux ans d'ancienneté 
dans le dernier échelon de la 1" classe de leur grade, inscrits 
au tableau d'avancement et justifiant de six ans de services 
effectifs outre-mer depuis leur nomination en qualité de payeur. 

Peuvent être promue au choix h la ire da«, de leur grade 
les payeur@ justifiant de deux ans d'ancienneté dans le dernier 
échelon de la ge devise de leur grade et justifiant de trois ans 
de services effectifs outeeenter depuis leur nomination en que- * 
lité de payeur. 

Art. 63.— La durée moyenne et la durée minimum du tempe' 
requis dans chaque échelon du grade de payeur adjoint pour 
accéder à l'échelon supérieur sont fixées b deux ans et un an' 
six niais. 

Chapitre IV. — 

Art. 64.— Le penvoir disciplinaire appartient au ministre 
des finances qui statue après avoir pris l'avis du ministre de 
la France d'outre-mer. 

Art. 65.— La eonunission d'enquête visée è l'article 20 du 
décret du 27 octobre 1950 est composée 

Du chef du territoire ou de son représentant, .président ; 
Du trésorier-général ou du trésorier-payeur ou, en cas d'ab-

eenre, de leur remplaçant 
De deux fonctionnaires appartenant au cadre général des 

trésoreries des territoires d'outre-cher désignés par voie d'élec-
tion. 

Art. 66.— Les fondés de pouvoir, les inspecteurs prind-
peux et les payeurs principaux, d'une part, les payeurs et les 
payeurs adjoints, d'autre part, constituent chacun un groupe 
autonome pour l'élection de la commission d'enquête prévue 
aux articles 19 è 23 inclus du décret du 27 octobre 1950. 

Art. 67.11.- Le pouvoir de suspension défini è Parthie 80 de 
la loi du 19 octobre 19e est délégué au trésorier général dans 
les groupes de territoires et au tréserier-payeur dans les terri-
toires non groupés h charge pour ces comptables supérieurs 
d'en rendre compte immédiatement au gouverneur général ou 
gouverneur ainsi qu'au ministre des finances. Toutefois, dans 
les groupes de territoires, il peut, en ras d'urgence, être exercé 
par le trésorier-payeur è charge pour ce dernier d'en rendre 
compte immédiatement nu chef du territoire et au trésoriee" 
général. , 

Le pouvoir de suspension peut également, en ces d'urgence, 
être exercé par l'inspecteur principal qui procède à la vérifi- . 

cation è charge pour lui d'en rendre inunédiatement compte au 
comptable supérieur dont il relève„ 

Chapitre )./. — Dispositions diverses. 

Art. 68.— Les dispoaitions de l'articld 35 du décret du 
27 octobre 1950 sont, en ce oui concerne le personnel régi par 
le présent titre, complétées par les suivantes : 

« b) Expectative de nomination et installation prochaines dans 
un emploi relevant des services extérieurs du trésor métropoli-
tain». 

Art. 69.— Dans tee cas visés aux alinéas b è f, de l'ar-
ticle 35 du décret du 27 octobre 1950, les fonctionnaires régis 
par le présent titre ne peuvent être maintenus par ordre en 
Franc, que par décision du ministre des finances après avis 
conforme 'du ministre de la France d'outre-mer, 

Art. 70. — Lorsque, au 31 décembre, le nombre de vacances 
constatées dans un grade déterminé après épuisement des listes 
d'aptitudeprévues pour l'accès è ce grade dépasse le dixième 
de l'effectif théorique da ce grade, il. peut être fait appel, pour  

occuper les emplois vacants, à des fonctionnaires du trésor 
métropolitain appartenant è un cadre rangé dans la catégorie As 

Ces fonctionnaires sont placés en position de détachement 
de leur administration d'origine par arrêté du ministre des 
finances après avis conforme du ministre de la France d'outre-
mer. Ils sont nommés aux emploie vacants par arrêté 'clu, 
ministre des finances. 

Les fonctionnaires détachés d'un cadre métropolitain appar-
tenant à la catégorie A peuvent, è l'expiration den. deuxième 
année de détachement dans les trésoreries es territoires 
d'outre-mer, demander leur intégration dans le cadre général 
desdites trésoreries. 

lis sont intégrés dans ce cadre à la classe et à l'échelon 
lompertant un indice de traitement égal ou à défaut humé. 
diatement supérieur è' celui dont ils bénéficiaient dans leur 
cadre d'origine. S'ils sont intégrés à parité d'indice, ils 
conservent l'ancienneté qu'ils s'étaient acquise dans leur cadre 
précédent. S'ils sont intégrée dans un échelon comportant un 
indice deetraitement supérieur, cette ancienneté est perdue. 

J.'intégration est 'prononcée par arrêté du ministre des fi-
nances après avis de la commission administrative paritaire du 
grade intéressé. 

Art. 71.— Le nombre maximum d'agents des trésoreries 
des territoires d'outre-mer susceptibles d'être détachés ou 
mis en disponibilité ne peut excéder 10 p. 100 de l'effectif 
total du corps. N'entrent pas en compte dans le calcul de cette 
proportion les agents détachés pour servir auprès des Etats 
associés de l'Union française ou dans le ressort de la merle 
générale de France en Indochine. 

Art. 72., Des permutations entre fonctionnaires des tré-
soreries des territoires d'outre-mer et des fonctionnaires des 
services métropolitains du Trésor peuvent être autorisées par 
arrêté du ministre des Finances sur avis conforme j;lu ministre 
de la France d'outre-mer sous réserves que ces derniers fonc-
tionnaires remplissent les conditions statutaires 'exigées par le 
présent règlement. 

Art. 73.— Îles fondés de pouvoir, payeurs principaux, ins-
pecteurs principaux, payeurs et payeurs adjoints des trésoreries 
des territoires d'outre-mer sont assujettis au régime des pen-
sions de la caisse des retraites de la France d'outre-mer. 

Art. 74.— Les fonctionnaires du cadre général des trésoreries 
des territoires d'outre-mer peuvent, s'ils en font la demande, 
obtenir, après la cessation définitive de leurs fonctions dans 
les services du Trésor, l'honorariat de leur grade à condition 
de justifier de vingt-cinq ans de services publics 'dont quinze 
au moins accomplis dans les services du trésor de France ou 
d'outre-nier et d'avoir fait preuve au cours det leur carrière' 
d'un zèle et d'un dévouement constants. 

Ces minimums ne sont pas exigés des fonctionnaires dans 
l'impossibilité de continuer leurs fonctions par suite d'un acte 
de dévouement ou d'une invalidité imputable au service outre-
mer. 

L'honorariat du grade immédiatement supérieur peut être 
décerné aux fonctionnaires qui ont figuré avant leur cessation 
de fonctions è la liste d'aptitude pour l'accès è ce grade, 

L'honorariat du grade de trésorier-payeur peut également être 
décerné aux fondés de pouvoir et payeurs principaux ayant 
figuré sur la liste d'aptitude visée è l'article 11, alinéa 5 dit 
présent règlement. 

Chapitre VI. — Dispositions transitoires. 

Art. 75.— Les modalités de l'intégration dans les nouveaux 
cadres des agents en fonctions è le trésorerie des Etablisse. 
monts français dans l'Inde , qui ne sont pas actuellement soumis 
aux dispositions du décret du 6 août 1921 f.eront précisées par 
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ANCIENS GRADES 

Payeur hors classe 	  
Payeur de 	cl, après 2 ana 
Payeur de re cl. avant 2 ans 
Payeur de 2° cl. après 2 ans 
Payeur de 2 °  cl. avant 2 ans 
Payeur rie 3' classe . 	. 
Commis principal hors classe . 
Commis principal de 1•,  classe 
Commis principal de 2° classe 
Commis principal de 3 e  classe 
Commis principal de 4° classe 
Commis de le' classe „ 
Commis de 2° classe . 
Commis de 3,  classe • . 
Commis de 4' classe 

NOUVEAUX GRADES 

Payeur principal, ler échelon.. 
Payeur hors classe, 3e échelon. 
Payeur hors classe, 2e échelon. 
Payeur hors classe, ler échelon. 

Payour de ire classe, 3e échelon. 

Payeur de ire classe, 2e échelon. 
Payeur de ire classe, ler échelon. 
Payeur de 2e classe, 4e échelon. 
Payeur de 2e classe, 3`e échelon. 
Payeur de 2e classe, 2e échelon. 
Payeur de 2e classe, ler échelon. 
Payeur adjoint, 3e échelon. 
Payeur adjoint, 2e échelon. 
Payeur adjoint, ' ler échelon. 

te Juni 1983 
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l'arrêté interministériel visé à l'article 29 du présent règle-
ment Le nombre d'agents de cette trésorerie susceptibles d'être 
intégrés dans le cadre général ne pourra dépasser celui de 
l'effectif prévu pour cette trésorerie. 

Art. 76.— L'intégration des payeurs, commis principaux et 
commis des autres trésoreries des territoires d'outre-mer est 
effectuée selon le tableau de correspondance ci-après : 

Art. 77.— Pourront être nommés en qualité" de fondés de 
pouvoir, les payeurs de Ire classe après deux ans exerçane 
depuis trois Jans au moins les fonctions de premier fondé de 
pouvoir d'une trésorerie générale ou d'une trésorerie de ire ou 
de 2e catégorie et justifiant , de dix ans au moins de services 
effectifs outre-nier. Ces nominations auront lieu au ler échelon 
du grade et prendront effet de la date d'application du présent 
règlement. L'ordre de classement des intéressés sera déterminé 
par leur rang sur la liste d'ancienneté des payeurs de Ire classe. 

Art. 78.— Pourront être nommés en qualité de payeur prin-
cipal dans la limite des deux tiers du nombre de paieries prin-
cipales, les payeurs de ire classe après deux ans justifiant de 
dix ans au moins de services effectifs outre-mer et gérant 
depuis trois ans au moins des postes comptables figurant sur 
la première liste des paieries principales, dressée en conformité 
des prescriptions de l'article 31 er-dessue. Ces nominations 
auront lieu au ler échelon du grade et prendront effet de la 
date d'application du présent règlement. L'ordre de classement 
des intéressée sera déterminé par leur rang sur la liste d'an-
cienneté des payeurs de ire classe. 

Art. 79.— Pourront être nommée', sur leur demande, en 
qualité d'inspecteur principal des trésoreries des territoires 
d'outre-mer, dans la limite de la moitié' de l'effectif fixé à 
Pareiele 29 ci-dessus, les payeurs de Ire, 2e et 3e classe dont 
les aptitudes à cet emploi auront été reconnues. Les intéressés 
seront nommés dans leur nouveau grade à la classe et à ré-
chelon comportant un traitement égal ou, à défaut, immédiate-
ment supérieur à celui dont ils bénéficiaient dans l'ancienne 
hiérarchie. S'ils sont nommés à. parité d'indice, ils conservent 
ranciennetk qu'ils s'étaient acquise dans leur ancienne classe de 
payeur. Dans le cas contraire, cette ancienneté est perdue. 

Toutefois, les payeurs de 3e classe intégrés en qualité d'ins-
pecteur principal seront directement nommés au 2e échelon de 
la 2' classe de ce grade. Leur ancienneté dans cet échelon sera 
fixée à la date d'application du présent règlemeat. 

Art. 80.— Pourront être nommés en qualité de payeur de 
elasse, 3e échelon, les commis principaux hors classe réunis- 

sant, à la date d'application du présent règlement, à la fois 
quinze ans d'ancienneté de services depuis leur nomination en 
qualité de fonctionnaire titulaire et trois ans d'ancienneté dans 
la hors classe du grade de commis principal. Leur ancienneté 
sera fixée à la date à laquelle ils ont réuni les conditions requi-
ses pour être nommés sans pouvoir remonter au delà dn 
ler janvier 1948, date d'effet de l'arrêté du 3 mai 1949, relatif 
aux nouveaux traitements des fonctionnaires des cadres régis 
par décret relevant du ministère de la France d'outre-mer. 

Art. 81.— Les agents du Trésor métropolitain détachés dans 
les trésoreries des territoires d'outre-mer avant le ler septem-
bre 1939 pourront être, sur leur demande, intégrés dans le flou-
veau cadre, compte tenu du grade et de la classe qu'ils ont 
atteints dans l'ancienne hiérarchie. 

II en est de même des agents du Trésor métropolitain dé-
tachés après cette date et avant le lir janvier 1950 qui appar-
tiennent à la catégorie A. 

A titre exceptionnel, les agents détachés entre le ler janvier 
1950 et la date de publication du présent statut pourront, s'ils 
appartiennent à la catégorie A, bénéficier des mêmes conditions 
d'intégration à l'expiration de leur deuxième année de déta-
chement. 

Quant aux agents détachés après le ler septembre 1939 et qui 
n'ippartiennent pas à la catégorie A, ils ne pourront, dans les 
conditions visées au premier alinéa du présent article, être 
intégrés dans la nouvelle hiérarchie qu'au vu d'un examen 
d'aptitude comportant les mêmes épreuves que le concours de 
stagiaire des trésoreries des territoires d'outre-mer. Les notes 
que les candidats auront obtenues à ces dernières seront sou-
mises à l'apkréciation de la commission d'intégration visée à 
l'article 84 cl-après. Cette commission devra tenir compte, en 
outre, de la durée et de la qualité des services rendus par 
chaque candidat tant dans son emploi métropolitain que dans 
son emploi de détachement. 

Les agents visés au présent article qui n'auront pas demandé 
leur intégration dans les six mois qui suivront la date de publi-
cation du présent règlement au Journal officiel de la République 
française ou qui auront été écartés du bénéfice de cette inté-
gration par la commission visée ci-après, seront remis à la dis-
position de leur administration d'origine à l'expiration du séjour 
en cours et du congé y faisant suite. Dans cette situation, ils 
conserveront leur traitement actuel et bénéficieront, le ,cas 
échéant, des avancements auxquels ils auraient pu prétendre 
en vertu, des dispositions applicables à la date de leur détache-
ment. 

Art. 82.— Les agents du Trésor métropolitain en service dans 
les territoires des Etats associés ou dans les Etablisseraentse 
français dans l'Inde à la date du présent règlement pourront 
être intégrés dans la nouvelle hiérarchie compte tenu du grade 
et de la classe qu'ils auraient atteints s'ils avaient bénéficié des 
dispositions de l'article 10 du décret du 6 août 1921 modifié 
par le décret,du 31 janvier 1948. La reconstitution de leur cars 
rière dans leur cadre 'de détachement ne pourra avoir pour 
conséquence l'accession au. grade de payeur (ancienne appella-
tion) des agents qui ne pouvaient prétendre à la date de leur 
mise en service détaché à leur classement à ce dernier grade. 

En aucun cas, l'application des dispositions du présent article 
ne donnera lieu à rappel ou à reversement d'émoluments. 

Art. 83.— Sous réserve des dispositions des articles 77 à 80 
inclus ci-dessus, tous les agents intégrés conservent, dans leur 
nouveau grade,» l'ancienneté qu'ils s'étaient acquise dans la 
classe correspondante de l'ancienne hiérarchie. 

Toutefois, l'ancienneté des payeurs de 3e classe (ancienne 
appellation) sera déterminée en diminuant de deux ans six mois 
leur ancienneté dans cette dernière classe sans que la date de 
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leur. nominntron à leur nouveau grade ]misse être liostéricure 
au ler . janvier 1952. 	 - 

Art. 84.. 	Les iat$grat.ions dans les nouveaux cadre, sont 
réalisées par arrêté du ministre des finances après avis du. 
ministre de la France d'outre -mer et sur proposition (l'une corn-
mission composée de deux représentants du ministre des fi-
nances, de deux représentants du ministre do la France d'outre-
mer, d'un trésorier général ou. trésorier-payeur des trésorei les 
des territoires d'outre-nier et de cinq représentants du per-
sonnel désignés par le ministre des finances en accord avec 
J e ministre de la France d'outre-mer parmi les agents des tré-
soreries dey territoires d`outre-iner présents dans la métropole 
au moment de l'intégration, 

La commission est présidée par un des deux représentants 
du ministre des finances.' Le président a voix prépondérante en 
cas de partage égal des voix. 

Art. 85.— Les dispositions d u présent décret sont applicables 
aux commis .stagiaires, i°eerut& avant le 15 mai 1950, en appli-
cation des décrets dei 4 janvier 1946. 13 mai 1947. 28 avril 
1948 et 28 septembre 1948 modifiant provisoirement dans cer-
tains territoires le mode de recrutement des commis de 4e 
classe stagiaires des trésoreries des territoires d'outre-mer. 

Art. 86.—  Jusqu'au Si décembre 1954, le rcorubre de places 
réservées aux fonctionnaire visés à l'article 38 "$ du présent 
statut pourra atteindre le tiers du nombre total des places mises 
au concours. 

Pendant la méme période le stage scolaire visé à l'article 44 
ci-dessus pourra être supprimé et la durée du stage profes-
sionnel fixée è une année. 

Art. 87.-..- Jusqu'à l'expiration dune période prenant fin six 
mois après la date de publication du présent règlement au 
Journal officiel do la République française, les sous-chefs de 
service métropolitains pourront , sur leur demande , être intégrés 
dans le nouveau cadre des trésoreries des territoires d'outre• 
mer à condition de figurer sur une liste d'aptitude. arrêtée par 
le directeur de la comptabilité publique. 

Les intégrations sont prononcées par arrêté du ministre des 
finances après avis conforyne du ministre de la France d'outre- 
mer. 

Les intéressé, pourront être intégrés en qualité de payeurs de 
2 classe à l'échelon de traitement immédiatement supérieur à 
celui dont ils bénéficiaient dans leur cadre d'origine. Un rappel 
d'ancienneté d'un an au maximum pourra ê tre accordé dans 
cet échelon aux sous-chefs do service appartenant à la classe 
spéciale de leur grade. 

Art. d8.--. L'ancienneté minimum exigée des fondés de 
pouvoir et payeurs principaux nommés en application des ar-
ticles 76, 77 et 78 ci-dessus pour accéder au deuxième échelon 
de leur grade est fixée à deux années. En ce qui concerne ceux 
de ces agents qui justifient de trente ans au moins de services 
publics à. la date de mine en vigueur du présent règlement, 
cette ancienneté minimum oct réduite à une année. 

Art. 89.— Les percepteurs et chefs de service du 'Irésor' 
métropolitain âgés de moins de quarante ans au ler juillet de 
l'année du concours et appartenant à la 2e ou à la P" classa 
de leur grade pourront faire acte de candidature aux deux pret-
nziers concours d'inspecteur principal des trésoreries des terri -
teires d'outre-mer ouverts en application du présent règlement. 

Le nombre de places qui. leur sera réservé r>?é pourra cepen-
dant excéder le tiers du nombre total de places mises au 
concours. 

Les agents visés ci-dessus et ceux qui ont été nommés en 
qualité de payeurs de ire  classe, 2e on 3e échelon , candidats 
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aux deux premiers concours d'inspecteur principal pourront, en 
cas de succès, être nommés au grade d 'inspecteur principal à 
L'échelon de traitement comportant un indice immédiatement 
supérieur à celui dont ils bénéficiaient dans leur cadre pré-
cédent. 

Art. 90.— La limite d'âge prévue â l'article 57 ci-dessus est 
reicvée de quatre ans.en faveur des payeurs (ancienne appel-
lation) et des commis principaux (ancienne appellation) candi-
dats aux deux premiers concours d'inspecteur prindpal ouvert 
en application du présent règlement. 

Art. 91,— Aucune réduction de la durée moyenne du temps 
aormalemen.t passé dans chaque échelon ne pourra être accor-
^ ée avant publication du décret prévu à l'article 10 du décret 
du 27 octobre 1950. 

Art. 92.— A l'exception des agents qui, antérieurement à li►  
date de mise en application du présent décret, avaient accédé 
au grade de payeur (ancienne applfation) ou de reux qui 
avaient satisfait aux épreuves de l'examen d'aptitude prévu b 
l'article 21 du décret du 6 août 4921, nui agent des trésoreries 
des territoires d'outre-mer nommé dans le nouveau cadre en 
application des dispositions des articles 76, 80, 81, 82 et 87 du 
présent règlement ne pourra accéder à la hors classe du grade 
de payeur s'il n'a satisfait aux épreuves d'un examen d'apti-
tude organisé selon des modalités prévues par arrêté du minis-
tre tics finances. 

A l'exception des agents nommés en qualité de payeur de 
1 Ce classe, 3e échelon, en application de l'article 76 du présent 
règlement, aucune promotion à la hors classe du grade de 
payeur ne pourra intervenir avant l'expiration d'un délai de 
deux ans commençant à courir de la date de mise en appli-
cation du présent règlement. 

Art, 93.-- Sont abrogés 

L'article 111 du décru du 30 décembre 1912 ; 

Le décret du 6 août 1921 et les textes qui l'ont, modifié et 
complété. ; 

Le décret du 13 décembre 1949 portant règlement d'adminis-
tration publique relatif au régime disciplinaire provisoire des 
trésoriers des territoires d'outre-mer ; 

L'article 2 du décret du 25 août 1950 p ortant règlement 
d'administration publique relatif aux conditions de nomina-
tion et d'admission à la retraite des trésoriers généraux, .tré-
soriers -paveurs et trésoriers particuliers des territoires d'ou-
tre-mer. 

Art. 4.— Le ministre des Finances, le ministre du budget 
et le ministre de la France d'outre-mer sont chargés, ohacua 
en ce  qui le concerne , de l'exécution du présent décret, qui 
sera publié au Journal officiel de la République française et 
prendra effet à la date du 1er janvier 1952. 

Fait à Paris , le 24 mars 1953. 
René MAYER. 

Par le président du conseil des ministres 

Le ministre des finances, 

Maurice BOURGES -MAUNOURY. 
Le ministre du bridgea, . 

JEAN -MOREAU. 
Le ministre de la France d'outre-mer, 

Louis JACQUINOT. 

'Le secrétaire d'État à la présidence du eonse$, 
Félix GAILLARD, 
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LOI n' 53-305, prorogeant la loi n° 50-398 du 3 avril 1950 por-
tant organ isation provisoire des transports maritimes recondui-
té par les lois nue el-473 du 26 avril .1951 et 52-398 da 11 a-

. rril l452. 

(De ic avril .1953). 

L'Assemblée nationale et le Conseil de ta République ont 
délibéré, 

L'Assemblée nationale a adopté, 
Le Président de la République promulgue la loi dant la 

teneur suit : 

Article nique.--Le délai d'application ne la loi ne 511-398 
du 3 avril 19ti0 portant organisation provisoire des transports 
Maritimes est prorogé pour une nouvelle période de deux an-
nées à compter du 15 avril 1953 

La présente loi sera exécutée nomme loi de rEtat.  

Fait à Paris, le 10 avril 1953. 
V iiic,eete AURIOL. 

Par le Président de la République 

Le présiden( du conseil des ministres, 

RENÉ MAYER. 
1-e ministre de la défense nationale 

et des forces armées, 
Riese PLEVEN. 

. Le ministre des fiances, 
MAURICE BOURGÉS-MAI7NOURY. 

Le ministre du budget, 
JEAN-MOREAU. 

Le itniattstre des eaires économiques, 
ROBERT BURON. 

Le ministre des travaux publics, des transports 
et du tourisme, 

Ani• 	MORIC.E. 

Le ministre du budeet, 
ministre de la France d'outre-nier par intérim, 

JEAN-3/1 ()REAL', 

LOI ne 53.323 relative atcr biens, droits et intérets sarrois mis 
Sous sequeofre en France. 

(De 15 avec 1953). 

L'assemblée nationale et le conseil de la République ont 
délibéré, 

L'Assemblée nationale a adopté, 
Le Preeident de la République promulgue la loi dont la 

teneur suit : 
Article le r . —  Sous réserve des exceptions prévues aux ar-

ticles 2,3 et 4, cessent d'ètre réputés biens appartenant à des 
ennemis pour l'application des dispositions de l'ordonnance 
du 5 octobre 1944 concernant la déclaration et la mise sous 
séquestre de tels biens, et sont exclus des mesures de liqui-
dation prescrites par les articles 29 et 41 de la loi n° 47-520 
du 21 mars 4947 relative à certaines dispositions d'ordre fi-
nancier les biens, droits et intéréts appartenant : 

le A des personnes physiques de nationalité sarroise : 
2e A des personnes moralfs ayant leur siège social en Sar-

re, sous condition qu'à la date de la promulgation de la pré-
sente loi: 

a) Les associés, les membres de la direction, les gérants, 

les administrateurs et les Membres des conseils de surveil-
lance seient en majorité ressortissants non ennemis ou de 
nationalité sarroise ; • 

h) Et que la majorité du capital social appai tienne -à des 
ressortissants non ennemis ou de nationalité sarroise. 

Art. 2.— Pendant un délai de trois mois a compter de la 
promulgation de la présente loi, le ministre des affaires étran-
gères pourra exclure du bénéfice des dispositions de l'article 
ler les biens, droits et interêts appartenant eux personnes 
physiques et, morales qu'il désignera par arrêté pris sur avis 
du garde ses sceaux. ministre de la justice. et  du ministre 
de 1' JI Lérieur ou du ministre de la Franee, d'outre-ruer. 

Art. 3.•- Les dispositions de 1 article ler ne sont, pas appli-
cables aux catégories de biens, droits et intéréts désignés 
ci-apree 

1" Quels que soient la date et le mode de leur acquisition: 
al Les meubles meublants ; 
b) Les animaux autres que ceux faisant effectivement par-

tie, à la date de la promulgation de la présente loi, du chep-
tel d'une exploitation agricole ; 

20  Les biens, droits et intéréts acquis au moyen d'actes 
faisant l'objet, sur le fondement de la legislation relative à 
la nudité des actes de. spoliation. d'une instance en annula-
tion non encre sanctionnée par une. décision définitive de 
l'autorite indiciaire à la state d'entrée en vigueur de la .pre-
sente lui ; 

.e" Les sommes ou coutre-parties de futile nature dont te 
reversement incombe aux personnes ayant obtenu par appli-
cation de la législation sur la nullité tes actes de spoliation 
la restitution de bit ns, cires et interete. 

Art. 4.-- Le montant net des sommes, provenant soit de la 
liquidation ces biens visés au paragraphe l'  l'article 3, 
soit. des reversements qui ont été ou seront effectués parles 
spoliés rt la suite des annulations visées aux paragraphes 20 
et 30 dudit article, sera encaissé par le Trésor français et re-
versé par lui au budget du gouvernement de la Sarre. 

Toutefois, les dispositions de l'alinéa précédent ne s'ap-
pliquent pas : 

a) Lorsque les biens, droits ou intérêts visés aux paragra-
phes 1" et 2" de l'article 3, ou les sommes et contre-parties 
visées au paragraphe 30 dudit article, apptueiennent à des 
personnes visées à l'article 2 ;. 

Lorsque les biens, droits ou intérêts taisant l'objet des 
annulations visées aux paragraphes 2" et 3" de l'article 3 ont 
été acquis à l'aide de tonds provenant direeteMent ou indi 
recternent du Tretor français. 

Art. 5,— Les biens, droits et intérêts dont le séquestre peut 
être levé en application de l'article le ou, sous réserve des 
dispositions des articles 3 et -4, le produit net de leur liqui-
dation si celle-ci a été effectuée' antérieurement, seront mis 
à la disposition des intéressés sur leur demande. Pour être 
recevable, cette demande devra être adressée RU service des 
domaines avant l'expiration d'un délai de six mois à comp-
ter de la promulgation de la présente loi 

Les conditions dans lesquelles s'effectuera ia levée du sé-
questre et la date à compter de laquelle elle prendra effet 
sexont fixées par un arrêté du ministre des affaires étrangé-
res, du garde des sceaux, ministre de la justice, et. du minis-
tre des finances qui sera pris dans un délai de trois mois à 
compter de la promulgation de la présente loi. 

Toutes les opérations effectuées par le séquestre restent 
valables. 
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Art. 6.— A la demande des intéressés, et dans un délai de 
trois Mois à compter de la mainlevée du séquestre °  de leur 
patrimoine, pourront être trp.nsférés dans les établissements 
bancaires situés en Sarre, les dépôts en reichmarks existant 
au nom des personnes visées à l'article 10t, dans les banques, 
caisses d'épargne, caisses mutuelles de dépôt et de prêts, 
bureaux de chèques postaux et autres établissements assi-
milés des départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la 
Moselle. 

Les dépôts ainsi transférés bénéficieront, dans les condi-
tions qui•seront fixées par un arrêté du ministre des affaires 
étrangères et du ministre des finances et des affaires économi-
ques, qui sera pris dans un délai de trois mois à compter de 
la promulgation de la présente loi, des dispositions de la loi 
no 47-2158 du 15 novembre 1947 relative à l'introduction du 
franc en Sarre et des textes pris pour son application. 

Les dépenses résultant pour le Trésor français de l'appli-
cation des dispositions du présent article auront le caractère 
d'avarices à la Sarre et seront imputées, ainsi que les recet-
tes corrélatives éventuelles, au compte spécial du Trésor 
ouvert en vertu de l'article 2 de la loi n° 47-2158 du 15 no-
vembre 1947. 

Les présentes mesures ne %eront rendues applicables qu'à 
partir de la date à. laquelle auront été prises etsappliquées 
de semblables dispositions au profit des ressortissants fran-
çais. 

Art, 7.— La présente loi n'apporte aucune dérogation aux 
dispositions spéciales prévues par la convention franco-sar-
roise du 15 décembre 1948 en matière de propriété indus-
trielle. 

La restauration des brevets d'invention prévue à l'article 
13 de ladite convention entratnera l'obligation pour le béné-
ficiaire d'acquitter régulièrement les annuités prévues par 
la loi française, la première de celle-ci étant exigible au jour 
anniversaire du dépôt de la demande de brevet 'qui suivra 
la promulgation de la présente loi au Journal officiel, 

Art, 8.— La présente loi est applicable à l'Algérie. 
Elle est applicable dans les territoires d'outre-mer rote• 

vaut du ministère de la France d'outre-mer. 
Ded décrets en fixeront, s'il y a lieu, les conditions d'ap-

plication dans ces territoires. 
La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 15 avril 1953. 
VINCENT AURIOL. 

Par le Président de la République': 

je président du conseil des ministres, 
RENÉ MAYER 

Le garde, des sceaux, ministre de la justice, 
LÉON MARTINAUD-DÉPLAT. 

Le ministre des affaires étrangère.s, 
Georges BIDAULT. 

Le ministre de l'intérieur, 
CHARLES BRUNE. 

Le ministre des affaires économiques, 
ROBERT BURON. 

Le ministre de l'industrie et de l'énergie, 
JEAN-MARIE LOUVEL. 

Le ministre du commerce, 
GUY PETIT. 

Le ministre du budget, ministre de la 
France d'outre-mer par intérim, 

JEAN-1VIOREAU. 

DÉCRET n° 53-338 fixant dans les territoires relevant du mi-
nistère de la France d'outre-mer, les modalités de rembourse-
ment par l'Etat des frais de propagande électorale pour lee 

_élections municipales de 1953. 

(Du 20 avril 1953.) 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer, du 

ministre des finances et du ministre du budget, 
Vu la loi du 5 avril 1884 sur l'organisation municipale et 

les textes subeégeents l'ayant modifiée ou complétée ; 
Vu le décret du 20 mai 1890 rendant applicables aux éta-

blissements français de l'Océanie diverses dispositions de 
la loi municipale du 5 avril 1884 ; 

Vu le décret du 24 acsit 1937 portant réorganisation de la 
municipalité de Nouméa ; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation des 
municipalités de Saint-Louis, Dakar et Rufisque en Afrique 
occidentale française ; 

Vu la loi n° 53-243 du 28 mars 1953 modifiant l'article 41. 
de la loi du 5 avril 1884 sur l'organisation municipale et l'ar-
ticle 13 de la loi no 47-1783 du 5 septembre 1947 fixant le ré-
gime électoral pour les élections au conseil municipal de 
Paris et au conseil général de la Seine, notamment son ar-
ticle 2 ; 

Vu la loi n° 53-252 du ler avril 1953 modifiant-et complé-
tant la loi no 47-1732 du 5 septembre 1947 fixant le régime 
général des élections municipales et complétant la loi du 
avril 1884 sur l'organisation municipale, notamment ses ar-
ticles 2 et 7 ; 

DEORiCTE : 

Article ler.— Le chef de chaque territoire détermine pour 
chaque municipalité par arrêté pris après avis d'une com-
mission composée comme il est dit à l'article suivant, les 
prix unitaires maxima : 

10 Du papier nécessaire à la confection d'un bulletin de 
vote dont le format sera fixé par arrêté local ; 

20 Du papier nécessaire à la confection d'une affiche de 
format colombier (63><90 cm); 

30 De l'impression d'un bulletin de vote ; 
40  De l'impression d'une affiche du format ci-dessus ; 
50 De la pose d'une affiche. 
Art. 2.— Les commissions instituées par l'article ler  sont 

composées : 
Du secrétaire général du territoire ;,président. 
Du trésorier-payeur du territoire : membre. 
Du chef des services économiques du territoire : membre. 
Ces commissions se réunissent sur convocation de leur 

président. 
Art. 3.— La somme rnaximum pouvant être remboursée 

à un candidat ou à uné liste du candidats au titre du coût du 
papier est déterminée par la formule ci-après : 

(2 PI N) + (P2 E), 
P1 étant le prix maximum de la quantité de papier néces-

saire pour un bulletin de vote ; 
N étant le nombre d'électeurs inscrits dans la municipalité; 
P2 étant le prix maximum de la quantité de papier néces-

saire pour une affiche ; 
E étant le nombre d'emplacements réservé dans la circons-

cription à l'affichage électorale en application de la loi du 
20 mars 1914 et utilisés effectivement par le candidat ou' 
la liste considérés. 

1 
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Art. 4.— La somme maximum pouvant être remboursée à 
un candidat ou à une liste de candidats au titre de l'impres-
sion est déterminée par la formule ci-après : 

(2 I1 x N) + (12 x  E), 
Il étant le prix maximum de l'impression d'un bulletin de 

vo te ; 
12 étant le prix maximum de l'impression d'une affiche ; 
N et E, comme il est dit à l'article 3. 

Art. 5.— La somme maximum pouvant être remboursée 
à un candidat ou à une liste de candidats au titre des frais 
d'apposition des affiches est déterminée par la formue sui-
vante : 

(A x E), 
A étant le prix maximum de l'apposition d'une affiche, 
E, comme il est dit à l'article 3, 

Art. 6.— Le remboursement des dépenses autorisées par 
l'article 2 de la loi susvisée du 16e avril. et  que l'Etat 
prend à sa charge aux termes de l'article ler de ladite loi doit 
être demandé, avec pièces justificatives à l'appui, aux com-
missintis instituées par l'article 2 du présent décret dans le 
Mois qui suit la date du scrutin. 

Art. 7,— Les dépenses visées aux articles 3, 4 et 5, ci-des-
sus ne seront remboursées qu'aux candidats ou listes de 
candidats qui auront obtenu au moins 5 p. 100 des suffrages 

'exprimés. 
Art. 8.— Des arrêtés du chef de territoire fixeront, en tant 

que de besoin, les autres modalités d'application des arti-
cles 2 et 7 de la loi susvisée du ler avril 1953. 

Art. 9.— Le ministre de la France d'outre-mer, le minis-
tre des finances, le ministre du budget, les chefs de groupe 
de territoires et les chefs de territoires sont chargés,-chacun 
en ce qui le concerne, de l'application du présent décret, qui 

•sera publié au Journal officiel de la République française et 
inséré au Bulletin officiel du ministère de la France d'outre- . 

RENÉ MAYER. 

Par le président du conseil des ministres': 

la ministre de la France d'outre-mer, 
Loms jACQUINOT. 

Le ministre des finances, 
MAURICE BOURGÈ S-MAUNOURY. 

Leministre du budget, 
JEAN-MOREAU. 

DÉCRET n° 53 - 33 portant organisation de la chambre de com-
merce et d'industrie des Etablissements français de l'Ocea-
nie (1)• 

Rectificatif au Journal officiel du 3i janvier 1953: 
Page 903 : Article 6, paragraphes le et 2, au lieu de : « deux 

ans », lire : « cinq ans » ; Article 9, au lieu de : « Un membre 
fonctionnaire du conseil privé désigné par le gouverneur, 
président », lire « Un fonctionnaire désigné par le gouver-
neur, président ». 

(1) Paru au J.O.E.F.0, no 10 du f 5 avril 1953. 

Page 904: Article 22, au'lieu de : « perdu de la moitié de 
ses membreS », lire : « perdu plus de la moitié de ses mem-
bres » ; Article 27, au lieu de : « décret du 10 décembre 1913 », 
lire : « décret du 10 décembre 1912 ». 

DÉCRET du 31 mars 1953 portant nominations dans la ma- 
gistrature d'outreerter. 

Par décret en date du 31 mars 1953, pris sur la présenta-
tion du Conseil supérieur de la magistrature, M. Ravet (Jo-
celyn), attaché au parquet du procureur de la République 
près le tribunal supérieur d'appel de Papeete (Etablisse-
ments français de l'Océanie); est nommé juge suppléant 
dans le ressort du tribunal supérieur d'appel de Papeete, en 
remplacement de M. Brochet, appelé à d'autres fonctions. 

LOI n° 53 -309 prorogeant le délai prévu par l'article 3 de la loi 
no 49-418 du 25 mars 1949 relative au statut et aux droits 
des combattants volontaires de la Résistance. 

(Du 10 avril 1953.) 

L'Assemblée nationale et le Conseil de la République ont 
délibéré, 

L'Assemblée nationale a adopté, 
Le Président de la République promulgue la loi dont la te-

' neur suit : 
Article unique. — Le délai prévu par l'article 3 de la loi n° 

49-418 du 25 mars 1949 relative au statut et aux droits des 
combattants volontaires de la Résistance, prorogé par la loi 
no 51-697 du 24 mai 1951 et par la loi n° 52-843 du 19 juillet 
1952, est à nouveau prorogé jusqu'au 25 mars 1954..  

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat, 

Fait à Muret, le 10 avril 1953. 

VINCENT AURIOL, 

Par le Président de la République 

Le président du conseil des ministres, 
RENÉ MAYER. 

Le ministre des finances, 
MAURICE B 0 Ul?GES-M A UNOURY.. 

Le ministre du budget, 
JEAN MOREAU. 

Le ministre des anciens combattants, 
et victimes de la guerre, 

HENRI BERGASSE. 

ARRÊTÉ INTERMINISTÉRIEL fixant les conditions dans les-
quelles des permutations peuvent être opérées entre les Sous-pré-
fets et les administrateurs de la France d'outre-mer. 

(Du 16 avril 1953). 

Le ministre de l'intérieur, le ministre de la France d'outre-mer et 
le secrétaire d'État à la présidence du conseil (fonction publique). 

Vu la loi du 19 octobre 1946 portant statut général des fonction-
naires; 

Vu le décret du 19 juin 1950, modifié par le décret du 14 juin 1951 
portant règlement d'administration publique et relatif au statut 
particulier du corps préfectoral, et notamment son article 15; 

Vu l'arrêté du 15 décembre 1948 fixant le classement indiciaire 
et les traitements des membres du corps préfectoral; 

mer. 

Fait à Paris, le 20 avril 1953. 
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Vu le décret du 23 avril 1951 portant règlement d'administration 
publique pour la fixation du statut particulier des .administrateulls 
de la France d'outre-mer, modifiA der•et du 25 juillet 1952; 

Vu le décret du '24 avril 1951 fixant les traitements des ri:itninis-
trtne.tirs de la France d'outre-mer ; 

.A Et:rd:TENT : 

Article 	Les permutations ttt.re. les sous-pari','.;,, 	„es ad- 
ministrateurs de la Frene d'outre•mer prévues e L'article 15 du 
décret du 19 juin 1950 portant regletnent d'administration publique 
et relatif au statut particulier du corps pri-fe.ctoral, modifié par le 
décret du 14 juin 1951, et a l'article e" (27 bis) du décret du 25 joil_ 
let 1952 modifient et •oulph-i/eint le décret du 23 avril 1951 portant 
régiement d'ait ministratinn putilique pour le fixation du su), ut par-
ticulier des administrateurs de la France d'outre-mer, sont faites 
conformément na tableau ci-dtssnus: 

• ADMINISTRATEURS DE LA FRANCE l'OUTRE-FIER. 

Administrateur'adjoint 	  
Administrateur 	 
Administrateur en chef de 	ou 2• échelon 	  
Adminifitrateur en chef du 3• échelon ou de classe excep 	 

tiunnellè,   Hors 

Art. 2.--Les sous-préfets et les administrateurs de la Fronce 
d'outre-mer nommés par permutation sont reclassés à l'échelon 
'comportant un traitement égal ou, A  défaut, immédiatement supé. 
lieur à celui qu'ils percevaient dans leur corps d'origine. 

Art. 3.—Pour le reclassement dans les échelons de traitement 
prévus à l'article le' de l'arrêté du 15 décembre 1948, l'ancien-
neté acquise en qualité d'administrateur adjoint, administrateur 
.nui administrateur en chef de la France d'outre-mer est assimilée 
aux tervices accomplis en qualité de sous-préfet. 

Art, 4.—Pour le reclassement dans les échelons de traitement 
prévus à l'article 1.» du décret n" 51-467 du 24 avril 1951, l'an-
cienneté acquise en qualité de sous-préfet est assimilée aux servi-
ces accomplis en qualité d'administrateur adjoint, administrateur 
ou administrateur en chef de la France' d'outre-mer. 

Pour le premier avancement en grade dans le corps des admi-
nistrateurs de la Frange d'outre-mer, les sous-préfets ayant per-
muté seront dispensés des conditions de séjour outre-mer, de pré-

' sente dans une circonscription territoriale ou de temps de comman_ 
dement ptévues aux articles 10 et 11 du décret du 23 avril 1951 
portant statut particulier des administrateurs de la France d'outre. 
mer. 

Art 5:—Le directeur du personnel et des affaires politiques eu 
ministère de l'intérieur et le directeur du personnel eu ministère 
de la Fritnre d'outre-mer sont chargés, chacun en ce qui le con-
cerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-
nal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 16 avril 1953. 
Le ministre de l'intérieur, 

CHARLES BRUNE. 
Le ministre de la ',rance d'outre-mer,' 

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur du cabinet, 

Nom. ADENOT. 
Le secrétaire d'État à l'intérieur, 

ANDRÉ COLIN. 
Le secrétaire d'État a la Présidence du conseil, 

Pour le secrétaire d'Etat et par délégation: 
e.e directeur du cabinet, 

M'arnica AIGARD1.  

DÉCRET du 21 avril 195.9 portant admission à la retraite d'un 
trésorier-payeur des territoires d'outre-mer. 

Par décret en date du 21 avril 1953, M. Liatizun (Jean-
Henri), trésorier-payeur des Etablissements français de 1'0- 
céanie, est admis à faire valoir .ses droits à la retraite, a 
com pter du 19 avril 1953, par appli.;ation des dispositions de 
l'article 4, alinéa I, du code des pensiens civiles et militaires 
de retraites. 

NATUF1ALISATIO Vs • 
Par décrets en date du 6 mars 1953, la nationalité française 

a été octroyée aux nommés ni-après : 
- Manu a INA, né le 28 décembre 1888 à Pirae. (Tahiti), de-

meurant à Pirae ; 
- Teotahi a INA, né le 4 juin 1895 à Pirae (Tahiti). proprié-

taire, demeurant à Pirae ; 
- Urbain a INA, né le 9 septembre 1936 à Papeete nabiti)„ 

demeurant à Pirae. 

Par décret en date du 6 mars 1953, Mme Tetuaopa Haere-
hee, épouse Teotahi a Ina, née à Paea (Tahiti) le 8 mai 1898,. 
demeurant à Pirae, a été rein tegrée dans la Nationalité fran-
çaise. 

Par décrets en date ou 17 avril 1953, la nationalité fran-
çaise a été octroyée aux nommés ei-après : 

- PANF,K (Rudolpb), né le 8 septembre 1896 à Diouhe 
(Tchécoslovaquie), demeurant à Papeete ; 

- Mm  PANEK Anna, née BOUKALOVA, née le 23 juin 1898 
à Mokre (Tchécoslovaquie). demeurant à. Papeete.; 

— Melle PANEK (Ileletia), née le 13 mai 1924 à. Mokre (Tché- - 
coslovaquie), institutrice, demeurant à Papeete ; 

— Wire PANEK (Olga), née le 29 avril 1931 à Papeete (Ta-
hiti) demeurant à Papeete. 

tCT•S DU GOUVERNEMENT LOCAL 

ARRÊTÉ no 754 a.a., reportant le tirage de la tombola au 
profit de la F.G.S.S.. ligue de Moorea, d Alareaita. 

(Du 27 mai 195y. 

LE GOUVERNEUR DES ETARLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-
NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR., 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le sou-
verudment du territoire, et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu la loi du 21 mai 1836; 
Vu l'ordonnance du 29 avril 1844 ; 
Vu la circulaire n° 401 du 14 novembre 1946 du ministre dee 

finances ; 
Vu l'arrêté no &12 a.a. du 21 avril 1953 autorisant l'organisa-

tion d'une tombola au profit de la F.G.S.S., ligue de Moorea à 
Afareaitu ; 

Vu le demande en date du 15 mai 1953 de M. le délégué de la, 
F.G.S.S., ligue de Moorea, à Afareaitu, 

AERÈTE : 

Article 1•r. -- Le tirage de la tombola au profit de la F.G S.S., 

3• classe. 
classe. 

I classe. 
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ligue de Moorea à Afareaitu, autorisée par arrêté 602 a.a. du 21 
avril 1953 susvisé, est reporté au 2 8  juin 1 953 

Art. 2.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera. 

Papeete, le 27 mai 1953. 
R. PETITBON. 

eh" 	 

ARRÊTÉ n° 755 a.a., portant autorisation de virement de crédit 
au budget de la commune de Papeete, exercice 1952. 

(Du 27 mai 1953.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DM 

L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du 20 mai 1890 créant la commune de Papeete et 
rendant applicable à cette collectivité certaines dispositions du dé-
-m'et du 8 mars 1879 relatives à la commune de Nouméa ; 

Vu rarrété no 307 a.p.a. du 27 février 1952 approuvant le bud-
get de la commune de Papeete pourl'exercice 1952 ; 

Vu l'arrêté n° 1112 a.a, du 22 août 1952 approuvant le budget 
supplémentaire de la commune de Papeete pour l'exercice 1952 ; 

Vu la délibération du conseil municipal de Papeete en date du 
19 tnai 1953 ; 

Lee conseil privé entendu le 26 mai 1953, 

ARRÊTE : 

Article ler. -- Est autorisé au budget de la commune de Papeete, 
exercice 1952, le virement de crédit ci-après 

Crédit à anauler 	 Crédit à ouvrir 
Chapitra IV, art. 6: 146.143.- 	Chapitre V, art. 4: 146.143.- 

Art.  2. — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 27 mai 1953, 
R. PETITBON . 

ARRÊTÉ n° 758 do., portant remboursement d'une somme de 
1-0,116 francs au profit de la. société Rieherd, Lenoble, Meu-
nier, 

(DU 27 Mai 1953.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'O-

CÉANIE, CHEVALIER DE I A LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou- 
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Va le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des 
colonies ; 

Vu le décret du 20 juillet 1932 portant réglementation du ser.. 
fripe des douanes dans les Etabl .issements français de 1' Océanie ; 

Vu le rapport du Chef du Service des Douanes ; 
Le conseil privé entendu dans sa séance du 26 mai 1953, 

ARRÊTE : 

Article ler.-- La somme de: Dix mille cent seize francs (10 118, -) 
représentant des droits indument perçus par le trésor au titre 
des droite d'entrée sera remboursée à la (société Richard, Lenoble, 
Meunier. 

Art. 2, -- Le présent arrêté sera enregistré, communiqué pour 
exécution et publié partout où besoin sera, 

Papeete, le 27 mai 1953 . 

R. PETITBON. 

ARRÊTÉ n° 759 p.t., portant modification des taxes postales du 
régime international. 

(Du 27 mai 1953), 

LE (.2'0 ,4veneiKuR. DES ETABLISSEMENTS FRAINGAIS DE 

L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LE.GION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents; 

Vu la convention et les arrangements de l'union postale uni-
verselle signés à Bruxelles le 11 juillet 1 .952 

Vu la circulaire ministérielle n° 1501-PT/3 du 27 mars 1953; 
Vu le rapport du chef du service des postes et télécommunica-

tions ; 
Le conseil privé entendu dans se séance du 26 rnai 4,1953, 

ARRÊTE: 

Article 1". — En exécution de la convention , et des arrange-
ments de l'union postale universelle signés à Bruxelles le 11 juil-
let 1952, la franchise postale est accordée dans le régime interna. 7. 
tiOnal, aux impressions en relief à l'usage des aveugles expédiées 
sous bande ou sous enveloppe ouverte. 

Art. 2. — Le présent arrêté prendra effet pour compter du 1°r 
juillet 1953. 

Art. 3. -- Le secrétairé général et le chef du service des postes 
et télécommunications sont chargâ, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution -dit présent arrêté qui sera enregistré, communiqué 
et publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 27 mai 1953. 
R. PETITBON. 

ARRÊTÉ n° 760 f.c., accordant une avance à la 	 e 
autorisant un prélèvement exceptionnel sur la caisse de réserve. 

(Du .27 mai 1933.) 

LE GOUVERNEUR DES ETARLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'O. 
CEANIE, tHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le 'décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des 
colonies ; 

Vu le décret du 13 décembre 1932 reletif à l'organisation du 
crédit agricole mutuel dans les E.F.O. 

Vu le décret du 29 décembre 1944 portant extension du champ 
des opérations de la caisse centrale du crédit agricole mutuel ; 

Vu 'la délibération de l'assemblée représentative en date du 19 
décembre• 1952 ; 

Sur le rapport du Chef du Service des Finances et de la Comp-
tabilité ; 

Le conseil privé entendu le 26 mai 1953, 

ARRÊTE : 

Article Pr.— Une avance de: Un.million de francs (1.000.000.-) 
est accordée à la caisse centrale de crédit agricole mutuel des 
Etabfissements français de l'Océanie. 

Arta 2. — Cette somme sera affectée à un prêt demandé par la 
société civile "Afareril". 

Art. 3. — Cette avance sera remboursée au budget local dans 
un déleide deux ans. 
- Art. 4. 	It sera pourvu à la réalisation de cette dépense au 
moyen d'un prélèvement exceptionnel sur la caisse de réserve du 
service local. 
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Art. 	Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu- 
blié partout ou besoin sera. 

Papeete, le 27 mai 1953. 

R. PETITBON. 

ARRÊTÉ nu 768 d.t.c.t., sur l'alimentation de la troupe et des 
animaux, applicable pour compter du pr juin 1953, 

(Du 30 mai 1953.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-

NIE, OREVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR. 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le 
gouverneffient du territoire et les actes modificatifs subsé-
quents ; 

Vu l'instruction ministé-rielle du 7 novembre 1929 sur le 
service'de l'alimentation des corps de troupes stationnés aux 
colonies et les textes subséquents ; 

Sur• proposition du colonel, commandant supérieur dés 
troupes et après avis de l'intendant militaire, 

ARRÊTE: 

Article ler. — Les arrêtés nes 670 d.t.c.t. et 810 d.t.c.t. des 
13 mai 1952 et 7 juin 1952 sont abrogés et remplacés par 
les dispositions ci-après prenant effet pour compter du 1er  
juin 1953: 

TABLEAU I 
Prix de cession à Papeete des denrées délivrées 

par le service de l'intendance 

Unité 

Kgr. 
Kgr. 
Kgr,‘ 
Kgr. 
Kgr. 
Kgr. 
Kgr. 
Litre 
Litre 
Litre 
Kgr. 
Litre 

(1) Lorsque le colonel, commandant supérieur des troupes, donne 
l'ordre de consommer des rations individuelles ou des rations 
F.O.M., celles-ci sont délivrées à titre gratuit et les unités ne 
se créditent pas des prestations, en deniers, suivantes 

— Indemnité représentative de la ration, 
Prime fixe d'ardinaire, 

-- Indemnité représentative de la ration de tabac.  

TABLEAU II 
* Composition et évaluation du taux de l'indemnité représentative 

de la ration à allouer aux troupes européennes et 
originaires stationnées aux. R.F.O. 

Désignation 
des denrées entrant 

dans la 
composition de la ration 

Taux 

de la ration 

Ker . ou  litre  

Valeur en F.M. 

des vivres com- 

posant la ration 

Observations 

Pain . 	  

Viande fraîche bceuf.. 	 

	

ou viande fraîche porc 	 
ou poisson frais... .. 	 

	

ou viande conserve (1) 	 
Café vert 	 
Riz. 	  
ou légumes secs... 	 
Sel. 	  
Sucre 	 
Vin. 	  
ou rhum 	 
Bois à brûler 	 
Taux de l'indemnité repré- 

sentative de la ration 	 

0 750 
0 350 
0 280 
0 400 
0 200 
0 025 
0 120 
0106 
0 025 
0 030 
0 50 
0 0625 
1 

`47 44 

98 57 

9 90 

10 82 

0 82 
2 70 

43 75 

6 	» 

(I)à raison d'une 
journée de viande 
de conserve par 
semaine. 

220 	» 

TABLEAU III 
Taux de la prime fixe d'ordinaire. 

(D.M. n° 02595 INT/VVF/DAM du 7 février 1952) 
Européens et originaires., ... 	51 15 francs métropolitains 

TABLEAU IV 
Taux de la prime éventuelle n° 1. 

(D.41. 	02595 INT/3/VF/DAM du 7 février 1952) 
Européens et originaires 	38 50 francs métropolitains 

TABLEAU V 

Taux de l'indemnité représentative de la ration de tabac. 
(D.M. no 36906 INTMVF/DAM du 3 décembre 1949) 

Européens et originaires.... 	7 .65 francs métropolitaips 
Art 2. L'indemnité représentative de la ration de four-

rages est fixée à 55 francs métropolitains (Cinquante cinq 
francs métropolitains) par cheval et par jour. 

Art. 3.— Le présent arrêté sera publié au Journal officiel 
des Etablissements français de l'Océanie. 

Papeete, le 30 mai 1953. 
R PETITBON. 

ARRÊTÉ no 769 a.a., fixant la composition de la commission 
permanente des fêtes à Tahiti. 

(Du 30 mai 1953.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OeltA... 

NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu l'ar.rêté ni) 29 s.g. du 16 janvier 1934 réorganisant la com-
mission permanente des fetes de Tahiti ; 

Désignation des denrées 

Conservude boeuf 	 
Café vert 	  
Riz 	  
Graisse alimentaire.. ...... 
Légumes secs 	  

Sucre 	  
Vin 	  
Vinaigre 	 
Rhum 	  
Bois à brûler 	  
Alcool à brûler 	 

Rations conditionnées : 

Individuelles 	  
Rations F.O.M  	• 

Prix net de cession en 
francs métropolitains 

4411. 
396 

76 
235 .  » 

115 » 
33 » 
90 » 
87 50 
80 » 

700 » 
6 » 

82 50 

Gratuit (1) 
Gratuit (1) 
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Vu la lettre n°  211 en date du 6 mai 1953 de M. le maire de 
Papeete, 

Aa E : 

.krticie et.— L'article 5 de l'arrêté no 29 s.g. du 16 janvier 1934 
susvisé est abrogé et remplacé par les dispositions ci-après : 

« La composition de la commission permanente des fêtes à Ta-
hiti est fixée comme suit : 
-« MM. le maire de Papeete, 	 président, 

te chef de la circonscription administra- 
tive de Tahiti et dépendances, 	vice-président, 

le commandant de la marine, comman- 
dent d'armes ou son délégué, 	 membre, 

le chef du bureau du tourisme, 
le président de la chambre de commerce, 
le président du syndicat d'initiative, 
le président de la société des études Océa- 

niennes, 
le président de la F.O.S.S., 
un conseiller municipal désigné par le 

maire de Papeete, 	 trésorier avec 
voix consultative, 

le secrétaire de la mairie de Papeete, 	secrétaire, avec 
voix consultative, 

« La commission des fêtes est 'autorisée à constituer, pour des 
missions particulières et autant qu'elle le jugera nécessaire, des 
comités restreints de notabilités choisies dans ou hors de son sein 

-en raison de leurs competeriCes particulières ». 
itrt. 2.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-

'Me partout où besoin sera. 
Papeete, le 30 mai 1953. 

R. PETITBON. 

„ARTIÈTE no 770 i.p., portant .modification de la réglementation 
d'attribution de la prime journalière aux gère du centre d'ap-
e.eratiseage annexé au collège de Papeete et instituant une pri-
me de premier équipement. 

(Du 30 mai 1953.) 

E G-OUVERNEUR DES ETABLISSEIIENI FRANÇAIS DE L'OC A-

NIE, CHEVALIER Dit LA LÉGION D'HONNEUR, 
Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou- 

vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 
Vu l'arrêté 809 i.p. du 10 juillet 1950 réglementant l'attribution 

'd'une prime journalière aux élèves du centre d'apprentissage an- 
nexé au collège de Papeete, 

ARRÊTE' 

Article ler. •••••• La somme de Vingt francs attribuée journnliére-
ment eux élèves du centre d'apprentissage conformément à l'ar-
rété 809 i.p. du 10 juillet 1950, est décomposée comme suit pour 
'compter du 1" aoilt 1953: 

a) Cinq francs, prime dite d'argent de poche, 
6) Quinze francs, prime de premier équipement. 
Art. 2, -- Le versement de la prime journalière de Cinq francs 

-continuera à être réglementé par l'arrêté cité à l'article ler . 
Le calent progressif du montant de la prime de premier équi- 

pement sera .effectué à chacun de cas versements par l'économe 
du centre d'apprentissage, qui en tiendra le contrôle. 

Art. 3. 	A la fin de chaque année scolaire, sur proposition 
ales professeurs techniques de cheque spécialité, l'outillage indi- 

viduel nécessaire sera acheté à chaque élève, an prorata de la 
prime de premier équipement (dont il sera bénéficiaire), 

:Art. 4. — En cas ,d'interruption des études pour : 

a) raison de santé, la prime de premier équipement pourra, 
dans des cas exceptionnels, être versée en nature au bénéficiaire ; 

b) raison disciplinaire, l'élève perdra le bénéfice de la prime 
de premier équipement qui sera répartie entre les élèves de sa 
citasse. 

Art. 5.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera. 

Papeete, le 30 tnei 1953. 
R. PETITRON. 

ARRÊTÉ n° 774 d.t.c.t. portant annulation de crédits prooisoiree 
au titre des dépenses militaires du budget de la France d'autre-
mer. 

(Du 30 mai 1953). 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE, L'OCEA-

NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gon-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur Je régime financier des 
colonies ; 

Attendu qu'il a été possible au département de procéder aux 
délégations de fonds de l'exercice 1953 du budget de la France 
d'outre-mer (dépenses militaires) ; 

Ste la proposition du commandant du détachement des troupes 
coloniales de Tahiti et après avis du capitaine suppléant perma-
nent de l'intendant militaire, 

ARRÉTE : 

Article ler.*-- Sont annulés au budget de la France d'outre-mer 
(dépenses militaires) de l'exercice 1953, les crédits provisoires ou-
verts au titre des mois de janvier, février, mars et avril 1953, 
arrêtés 11" 220, 239, 394 et 593 d.t.c.t. des 11 et 16 février, 12 
mars et 18 avril 1953, s'élevant à la somme de: Cinquante-quatre 
millions huit cent mille francs métropolitains (54.800.000) et ré-
partis par chapitre et article, conformément à l'état annexé au. 
présent arrêté. 

Art. 2.-•- Le présent arrête porte les crédits provisoires restant 
ouverts à ce jour ê la somme de: Vingt-deux millions six cent 
Vingt-deux mille cinq cents francs métropolitains. 

Art. 3.-- Le présent arrêté sera enregistr4 et publié au Journat 
officiel du territoire. 

Papeete, Je 30 mai 1953. 
R. PETITBON. 

Etat des crédits provisoires annulés au budget de la France d'outre-mer 
(dépenses militaires) exercice 1953. 

r 

A
rti

cl
es

  

Mellé des chapitres, articles 
et paragraphes  

..................--_-,-..-.....- 	 

Montant en 
francs rse-
trope/naias 
..-.............. 

5.000.009 

Solde de rartnête et indemnités 
personnel officiers 

Solde et indemnités 	  
Total du chapitre 31-Ii 	 5,000.000 

Page LEXPOL 21 sur 35



31-32 

Gendarmerie, solde et indemnités 
personnel officiers 

Solde et indemnités. 	  

Total du chapitre 31-31 	 

47 

750.000 

Gendarmerie, solde et indemnités 
personnel non officiers 

Solde et indemnités 	  18.200.000 

Total du chapitre 31-32 	 18.200.000 

Versements et, prestations à caractère 
obligatoire. 

Allocation du code de la famille: 
Personnels militaires 	  

	

Total du chapitre 33-81 	 

	

Total général 	 

33-81 
47 

750.000 

8.030.000 

8.030.000 

54.800.000 

ARRÊTÉ no 775 d.t.c.t. portant ouverture de crédits provisoires 
au titre des dépenses militaires du budget de la France d'outre-
mer. 

(Du 3o mai 1953.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 
L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des 
colonies ; 

Attendu qu'il n'a pas été possible eu département de procéder 
aux délégations de fonds de l'exercice 1953 du budget de la 
France d'outre-mer (dépenses militaires) ; 

Sur la proposition du commandant du détachement des troupes 
coloniales de Tahiti et après avis du capitaine suppléant perma-
nent de l'intendant militaire, 

ARRÊTE : 

Article ler. — Sont ouverts au budget de la France d'outre mer 
(dépenses militaires) de l'exercice 1953, au titre du mois de mai 
1953 les crédits provisoires s'élevant à la somme des Quatre mil 
lions trois cent quatre-vingt-qua tm ze mi lie francs métropolitains 
0.894.000 F.M.) et répartie par chapitre et article, confor-
mément à l'état annexé au présent arrêté. 

Art. 2.— Le présent arrêté porte les crédits provisoires restant 
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47 

31-13 Unique 

Solde de l'armée et indemnités 
personnel non officiers 

Solde et indemnités. 	  

Total du chapitre 31-12 

Solde de non activité, de congé, de réforme 
Solde et indemnités 	  

Total du chapitre 31-13.. 	 

ouverts• jusqu'à ce jour, au‘titre du budget de la France d'outre-
mer (dépenses militaires) - (arrêtés n°' 220/239/394 et 593 d.t.c.t. 
des 11 et 46 février, 12 trtar4 et 18 avril 1953) au total de : Vingt-
sept millions seize mille cinq cents francs métropolitains (27 mil-
lions 016.500 F.M.). 

Art. 3. — Le présent a?rété sera enregistré et publié au Journal 
officiel du territoire. . 	

Papeete, le 30 mai 1953 

A. PETITBON. 

21.400.000 

21.400.000 

120. 000 

120.000 

47 

Unique 

Traitements et salaires du personnel civil 
permanent des états-majors, corps de 

troupes et services 

	

Traitements, salaires et indemnités 	 

	

Total du chapitre 31-21 	 

Etat des crédits provisoires ouverts au budget de la France d'outre-mer 
(dépenses militaires) au titre du mois de mai 1953. I

satideJlend 

Libellé des chapitres, articles 
et paragraqhes 

Montant en 
francs mé- 

t r opolitains 
---.„ 

Entretien du personnel et des animaux 
de la gendarmerie 

k
e Habillement, campement, ameublement, 

couchage, éclairage, ventilation, machines 
à écrire 	  250.000 

Transport et irais de déplacement 	 250.000 
Masse de secours, masse de gratifications, 
fournitures de bureau, frais de correspon-
dance, abonnements téléphoniques, frais 
de bibliothèques, Matériel de sports et 
d'instruction, divers 	  100.000 

Total du chapitre 32-31 	 600.000 

— - 

•,••
■ 	

61.1  

32-41 
Service de santé 

Traitements des malades dans les forma-
tions sanitaires - Entretien et renouvelle-
ment des approvisionnements sanitaires - 
Frais divers, inhumations, transports, 
médaille des épidémies 	  400.000 

Soins aux bénéficiaires de l'article 64 de la 
loi du 31 mars 1919 et fonctionnement des 
centres de réforme et d'appareillage 	 70.000 

Total du chapitre 32-41 	 470.11011 

• 
32-81 Alimentation de la troupe 

1 Alimentation de la troupe 	  1.200.000 . _ 
Total du chapitre 32-81 	 1.200 000 

32-82 . Habillement, campement, couchage, 
ameublement 

' I Habillement, campement, couchage, ameu-
blement, chauffage, éclairage, ventilation, 
réfrigération  100.000 

2 Masse générale d'entretien 	  100.000 

Total du chapitre 32-82 	 200.000 

32-83 Transports des personnels et déplacements. 
Transports de relève de rapatriement et 
transports intercoloniaux, transport des 
corps des militaires décédés dans les ter- 
ritoires d'outre-mer 	  1.500 

Transports à l'intérieur des groupes de ter-
ritoires, indemnités d'absence temporaire, 
frais de déplacements  50.000 

Total du chapitre 32-83....,. 51,500 

1.300.000 

1.300.000 
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73 q . 

a.. 

Libellé,des chapitres 	articles 
et pargraphes 

Montant en 
francs mé- 
tropolitains 

33-81 Versements et prestations à caractère 
obligatoire 

	

Allocations du code de la famille 	 

	

Total du chapitre 33-81 	 

5.500 

5.500 

4-b1 Fonctionnement du service de l'armement. 
2 Munitions 	  1.000 
5 Dépenses générales, transports 	 70.000 

Total 4. chapitre 34.51 	 71.000 

Fonctionnement du service automobile 
Véhicules d'usage générale, motocyclettes 
et bicyclettes, embarcations fluviales, a-
vions légers d'observation d'artillerie  120.000 

Carburants et ingrédients.... 	........ 400.000 
4 Dépenses générales, transports 	 40.000 

Total du chapitre 34.51 	 5e0,000 

..34 -81 Remonte et fourrage 
tleiqu Forces terrestres d'outre-mer 	 8.000 

Total du chapitre 34-81 .... 6.000 

.34.71 Entretien du domaine militaire - Loyers 
Travaux du génie en campagne - Gendar- 

merie. 
Entretien et remise en état tin domaine mi- 
litaire et des installations collectives 	 400.000 

Loyers 	  60.000 
4 Dépenses de la gendarmerie 	  750.000 

Total du e,hapitre, 35-71 	 1.210.000 

Services divers. 
Correspondances postales 	et tMègraphi- 

ques .. 20 000 

Total du chapitre 37-81., 	 20.000 

Total générai 	 4.394.000 

;ARRÊTÉ n° 794 s. r. p. , ordonnant la fertneteire des débits, cercles, 
bars, dancings et calés-restaurant, à 22 heures le 6 juin 1953. 

(Du 4 juin iese•) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DR 

L'OcÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificalfs subséquents ; 

Vu le décret ;  du 3 mai 1945 relatif aux pouvoirs de police des 
gouverneurs 

Vu l'arrêté 388 a.p.a. du Si mars/9496/cent les heures d'ouverte 
tore des débits dè boissons, cercles, bars et restaurante, et des corn-
nerces de boissons à emporter; 

ARRÊTE 

Article 	Par dérogation aux dispositions de l'arrêté n° 388 
a.p.a. du 31 mars 1949 susvisé, l'heure de fermeture des bars, dé-
bits, cercles, cafes-restaurants de Papeete et des dancings `Lido" 
et "Lafayette", est fixée à 22 heures, le 6 juin 1953. 

Arrt. 2.— Le présent arrété sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout oti besoin sera. 

Papeete, le 4 juin 1953. 
B. PETITI3ON. 

Pensions, nominations, mutations, congés, etc. 

 

CABINET 

 

1.— Par décision n° 766 du. 28 mai 1953.— M. Guesdon, prési-
dent du tribunal d'appel de St-Pierre-et-Miquelon, rejoindra son 
pose directement en passant par San-Francisco, les Etats-Unis 
d'Amérique et le Canada oit il embarquera à Montréal pour St-
Pierre. 

Une réquisition de passage en ire classe lui sera délivrée sur le 
"Thor ", attendu à Papeete vers le milieu d'août. pour lui et mets 
Guesdon (groupe II). 

2.— Par décision n° 767 du 28 mai 1953. — Une réquisition de 
passage en 103 classe, groupe 1, Papeete-Marseille sur le " 
donien" attendu à Papeete dans le courant du mois de mai 1953, 
est accordée à Mme Petitbon, femme d'un gouverneur cte 1re clas-. 
se de la .0.M. , gouverneur des E.F .0., qui voyage accompa-
gnée de son fils, Pierre, égé de 10 ans. 

3.— Par décision no 771 du 30 mai 1953.— Un congé de con-
valescence de trois mois é passer en France est accordé a M. Sully. 
(Gaston), administrateur en chef de 3° échelon, Secrétaire général 
dans le.; E.F.O., pour se rendre au Tertre-de-Bouillant, a Vern-
sur-Seiche (Ille-et-Vilaine). 

Une réquisition de passage par avion " TEAL " attendu à Pa-
peete vers le 12 juin 1953 sera délivrée a M. Sully (Gaston), admi-
nistrateur en chef de 3e échelon, secrétaire général des E.F .0.. pour 
lui et sa famille composée de Mme Sully el de sa fille âgée de20 ans. 

4.— Par décision n° 776 du 30 mai 1953.— Sont promus, pour 
Jompter du 1er juillet 1952, aux grades ou indices ci-après dési-
gnés les auxiliaires permanents et temporaires dont les ROMS 

suivent : 
Auxiliaires permanents 

Postes et télécommunications : 
M. Konno Isaburo 	 Ire catégorie 

Santé : 
Moo Allait' Yvonne 	 2° catégorie 
M. Tute Kenore 	 3e 	— 

Circonscription Marquises: 
M. Piokoe Lazare 	• 	4e catégorie 

Circonscription Tuamotu-Gambier: 
M. Richmond liai 	 4e catégorie 

Trésor : 
Mme Bonno, née Coulon Germaine 2e catégorie 

Finances et compiabilild : 
Mite Teriierooiterai Marie 	3° catégorie 
M. Teaha Arthur 	 3° — 

2« degré 

12« -- 
15° — 

36° — 

37e 

14e — 

206  ...-r- 
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Auxttlairen tempo aires 
Affaires économiques : 

M. Anahoa Auguste : indice 128 
Cireonteription Marquises : 

M. Palehetto Benoit : Solde annuelle 20.000 - dti leijuiltst 1952. 
Assimile à la e catégorie- 83° degré. 	ti  

5.— Par décision n© 777 du 30 ruai 1953,— Sont promus aux da-
tas et :grades ou indices ci-apres désignés tes agents dont les noms 
avivent : 

Ausrillairea permanents 
Santé 

Mute Marback Suzanne, 
née Persegede 	 3e M. 190 deg, du 1-1-53 

Tumotu -eiumbier lies Australes 
MM. 	Iosopha Tetau 	4« cat. 35« deg, du 1-1-53 

Fauure Tugitelho 	 36. 
Tehio Kebauri Totaktuni 	 ae* 	■■•••• 

Taurere Mare Tepaisha 	 27« 
Fuaril Parer» 	 36e 
Tournera a Paarii 	 36° 
Terautahi a Matehau 	1•••••• 	37« __ 
Tuaunu a Tahiri 	 37« 
Touruarii Tenirai Taaroa 	 37e 
Tilic>ni a Mels 	 350  — 
Viriannt William 	 36e _ 
Merera Potini 	 32e 
Tefau a Tailupu 	 31° 
Ruak sire te.i 'retira 	 31e -- 
'retours. a Tetoofa 	 2,0e 
Irorau Tuputu 	 32e 

Affaire administratine: 
Teiho Raphaël 	 3« cat. 13° dég. du 15-1-53 

Auxiliaire* temporaires 
saaM; 

M. Tattpua Teturaa 	 indice 132 	du 1-1-53 
M. Piélri Paul 	 — 124 

Sereire nanigation interinsulaire 
Wu. Bennett Yvette, Laure 	 12S 

C. C.C.A 
M. Lucas Lew„Phtlip 	 124 
Mile Tixier Anatolie 	 124 

	
20-1-53 

M. Tixier Rephael 	 150 
	

20-2-53 
Imprimerie : 

Ni. Jourdain Algide 	 — 204 
	

1-1-53 
Agriculture 

Me°Johnstori Thérése 	 — 124 
	

24-4-53 
Ira vaux publies 

M. Berrère Jean 	 — 154 
	

1-3-53 
Cabinet da goue&rneur 

Mme Tamarii Tierere 	 — 128 
	

1-1-53 
Trésor : 

M. Jacquet Luc 	 — 148 	1-2-53 
M. Bonno Pierre 	 -- 150 	1-3-53 

Justice 
mme vo Hugon Adrienne 	 — 124 	1-4- 53 

Instruction publique 
M. Manjard Jean 	 166 	1-/-53 
Mme* Salmon Andrée, née Marchai 	136, 	1-2-53 

Finance et comptabilité : 
M. Lehartel Maurice 	 -- 150 

Enregistrement 

	

Men® Teal, née Vernatidon Marcelle — 132 
	

2-2-53 

Mme Vue  Cianteaux 	 156 
eairss .econorniques 	

1-4-53 
MZ" Vie Gooding, née LacroiX Pau- 	

15-4-tia 

	

le, Louise 	 — 124 	
1-4-53 M. Hart Georges, Rémy 	— 124 

Ptrlice 
M. Espinasse Michel 	 186 

6.— Par décision ne 778 du 30 mai 1953,— Sont promus, aux 
dates et grades ou indices ci-après les agents dont les noms sui-
vent 

Auxiliaires permanents 
Santé 

MM. Ebb Robert 
	

2e cat. 16° deg. du 1-7-53 
Hapairai Frite:h, ex-Tau- 

mihau Fritz 
	

Be cat. 	16e deg. du 1-7-53 
Auxttialres temporaires 

Affaires administro.Yit'es : 
àPne Gooding Mur -jais 	 indice ne 	du 1-3-53 

Cabinet du equeerneer: 
Me«-1 Ducceurjoly Andrée 	 -- 230 	15-7-9 

TWeor Uturea 
Mme Lec&, née Nouveau 	 128 	15-7- 

Affairer économiques 
Mn"' Hanouzet -Yolande 	 — 132 	1 -7- 5 

Asgistanec sociale : 
Ment Jurd _Déniéeie. née Grand 	132 	1-7.75 
Mite9  Boulée Natty 	 160 	15-7- 

Frogier Monique 	 124 	15-0-5 

	

Vinona 	 124 	1-10-5 
Domaines ; 

Mitre Céram-Jérustilemy Trent 	— 132 	16-104 

7 — Par décision Tes 780 du 1" juin 1953.— Mee Da ulin née Du 
quesne Ma rie-Thérése, assistante sociale h OXili b'e, est placée $ 
sa demande deus la position de disponibilité sans solde pour u 
période de quatre mois à. compter du fax :pin_ 1953. 

8,— Par décision le 782 du "ler juin 1953.— Un congé spéci 
de maternité d'une durée totale de deux mois est accordé, po 
compter du let juin 1953, à Mme  Pei, née ritakelactr. R.aquel, inB 
Filière de Se  classe du cadre local du service de santé. 

L'intéressée notifiera au chef du territoire, la date exacte de 
accouchement. au moyen %t'un certificat délivré par le médecin 
la sage-femme de la maternité, accompagné de l'acte de naissait 
de gourant. 

Par décision ti.L‘ 784 du 2luin 1953.— Une réquisition 
passage Papeete-Marseille en 20. classe (groupe III) sur le "T 
hitien ", attendu à Papeete dans le courant du mois de juillet 19 
est accordée à M. 13oussard Gaston, adjudant des douanes, en f 
veut de son fils Bernard Agé de 18 ans. 

10. — Par décision n* 793,du 4 juin 109. Un congé' spée 
de maternité d'une durée totale de deux mois est accorde, p 
compter du 3 octobre 1953, à l'institutrice Teputu Aeate, 'aux 
aire temporaire, chargée d'école à Hauts (Île Rurutu). 

L'intéressée notifiera su chef du territoire la date exacte de 
accouchement au moyen d'up certificat deivré par le médecin 
la ange-femme, accompagné de, l'acte do naissance de fàfent, 
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11.-- Par décision no 796 du 4 juin 1953.- Un congé de conva-
lescence d'un mois est accordé, pour compter du ler  juin 1953, à 
Mme Paofai Thisbé, née Nimau, institutrice principale de 5e clas-
se, en service à l'école de la gendarmerie. 

A l'issue de ce congé, l'intéressée devra se présenter rà nouveau 
devant le conseil de santé. 

12.- Par décisionao 799 du 5 juin 1953.- Un congé spécial 
de maternité d'une durée totale de deux mois est accordé, pour 
°compter du 3 juin 1953, à l'auxiliaire permanente Teriierooiterai 
Marie, en service aux finances et comptabilité (3e catégorie, 15e 

degré). 
L'intéressée notifiera au chef du territoire la date exerte de son 

accouchement au monn d'un certificat délivré par le médecin ou 
la sage-femme de la maternité, accompagné de l'acte de naissance 

'de l'enfant. 

13.- Par décision no 807 du 9 juin 1953.- M. Tuua Teriitevao, 
-agent auxiliaire de 4e catégorie, 34e degré, agent de police du dis-

_ tria de Maeva (ile Huahine) est révoqué de ses fonctions. 
M. Hiro Dure est nommé agent auxiliaire de 4s catégorie, 38o 

degré, et affecté en qualité d'agent de police du district de Maeva 
Huahine). 

M. Hiro Duro Prêtera par écrit le serment prescrit par la loi. 

14.- Par décision n° 812 du 10 juin 1953.- M. Poisbeeu Paul, 
.agent auxiliaire temporaire, comptable au service des travaux pu-
blics, est licencié de ses fonctions à compter du 30 juin 1053. 

15.- Par décision n° 813 du 10 juin 1953.- La décision no 669 
t.p. du 24 mai 1951 portant désignation de M. Farge Paul aux 
fonctions de gestionnaire-comptable des approvisionnements du 
service des travaux publics est rapportée. 

M. Angot Michel, commis auxiliaire principal de 2e classe du 
-cadre local des affaires administratives, est nommé aux fonctions 
de gestionnaire-comptable des approvisionnements du service des 
travaux publics à compter du ler  juillet 1953. 

Latprise de fonction de M. Angot fera l'objet d'un procès-verbal 
dressé contradictoirement par le service des finances et de la 
comptabilité et le service des travaux publics. 

16.- Par décision no 814 du 10 juin-4953.- La décision no 669 
t.p. du 24 mai 1951 nommant M. Perga Paul aux fonctions de dé-
positaire-comptable du matériel en service du service des travaux 
Publics est rapportée et l'ordre de service no 505 cab. finUalié,. 

M. Rey Jean, adjoint-technique contractuel du S.T.P., est nom-
mér,sux fonctions de dépositaire-comptable du Matériel en service 
du service des travaux publics à compter du ler juillet 1953. 

La prise de fonction de M. Rey fera l'objet d'un procès- verbal 
dressé contradictoirement par le service des finances et de la 
-comptabilité et du service des,travaux publics. 

* * 

FINANCES ET COMPTABILITÉ 

1. Par décision n° 761 du 27 mai 1953.- Il est attribué à Mole 
Stein (fErnile), Vvo d'un auxiliaire de lre catégorie, 3 0  degré, une 
Indemnité égale à la somme de : Deux cent huit mille sept cent 
cinquante francs (208.750 frs) représentant 15 mois d'appointer 
ment da son mari, décédé ile 5 mai 1953 des suites d'un accident 
survenu en service commandé. 

La dépense est imputable au chapitre 21, article 10 - dépenses 
,elles ou imprévues - du budget local de l'exercice 1053. 

2.-..- Par décision n° 772 du 30 mai 1953.--- ûne subvention de 
dinq mille francs (5.000 frs.) esit accordée au Syndicat d'Initiative  

pour participation de cet organisme à la réception du navire " Le 
Tahitien ". 

La dépense est imputable au chapitre 21, article 8, du budget 
local exercice 1953. 

3.- Par décision no 785 du 2 juin 1953.- Pour compter du 4 
avril 1953, il est accordé à M. Garidelli de Quincenet Fernand, 
inspecteur de re classe après 2 ans des centraux téléphoniques et 
télégraphiques, l'indemnité kilométrique prévue par l'arrêté n° 
1252 s.g. du 16 octobre 1950, en raison de l'utilisation de sa voi-
ture personnelle pour les besoins du service. 

Cette indemnité lui sera ordonnancée sur états liquidés trimes-
triellement. 

IMPRIMERIE DU GOUVERNEMENT 

1.- Par décision no 765 du 28 mai 1953.- M. Bigorgne-Fers. 
rand (Gilbert), apprenti de Ire année à l'imprimerie du gouverne-
ment, est admis, à compter du Pr mai 1953, en 2e année et sa sol--
de sera à l'indice 125. 

* * 

INSTRUCTION PUBLIQUE 
1.- Par décision n° 763 du 27 mai 1953.- Sont attribuées, à 

compter du ler mai, pour l'année scolaire 1953, des bourses aux 
élèves : Cadousteau Roger, Mao François, Yu Chi Julien du cen-
tre d'apprentissage de l'école centrale. 

Sont attribuées, à compter du ler mai, pour l'année 1953, des 
demi-bourses aux élèves : Pifao Victor, Nadeaud Alfred, Tavanae 
Manu, Van Bastolaer Alfred du centre d'apprentissage de l'école 
centrale. 

2.- Par décision n° 806 du 9 juin 1953.- Pour compter du lot 
juin 1953, la bourse locale renouvelée pour l'année 1953 à l'élève 
Pomare Léopold, de l'école cies Fréres de Ploêrtnel, est transférée 
à l'école centrale. 

* * 

OFFICE DES ANCIENS COMBATTANTS 
1.- Par décision n° 779 du ler juin 1953.- La décision n° 730 

o . a. c. est annulée. 
M. Clark Thomas, ancien militaire, actuellement hospitalisé à. 

l'asile des aliénés, partira sur le "Calédonien " attendu à Papeete 
fin mai pour être dirigé sur l'hôpital psychiatrique Sainte Marie 
de l'Assomption à Saint Pons, à Nice (Alpes Maritimes). 

Le prix du voyage Papeete-Marseille en cabine spéciale sera 
mandaté à la C" des Messageries Maritimes pour la somme d'en-
viron 34.730 frs imputable au chapitre I du budget de l'Office des 
E.F O. 

La C" des Messageries Maritimes exigeant que M. Clark soit 
accompagné, Ms" Daulin, assistante sociale, est chargée de ces 
fonctions et percevra de ce fait une indemnité de 3.000 frs. impu- 
table au chapitre I du même budget. 

2.- Par décision no 781 du ler juin 1958.-e La décision no 779 
o a . c. est annulée. 

M. Clark Thomas, ancien militaire, actuellement hospitalisé à 
l'asile dos aliénés, partira sur le "Calédonien" attendu à Papeete 
fin mai, pour étre dirigé sur l'hôpital psychiatrique Sainte Marie 
de l'Assomption à Saint Pons, à Nice (Alpes Maritimes). 

Le prix du voyage Papeete-Marseille en cabine spéciale sera 
mandaté à la C"  des Messageries Maritimes pour /a somme diens 
viron 34.730 frs imputable au chapitre I du-  budget (M l'Office des 
E F .0 . 
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Suivant la loi du 20 mai 1951 et les termes de la convention fas-
siée entre I'Etat et la Clo des Messageries Maritimes (art. 19), M. 
Clark sera accompagné de M. Léo Bordes qui percevra de ce fait 
une indemnité de 3.000 frs imputable au chapitre I du même budget. 

3.— Par décision n° 810 du 10 juin 1953.— Un prêt de 10.000 
francs C.P. est accordé à M. Tisseron, ancien combattant 14/18, 
pour lui permettre de faire arranger ses dents. 

Ce prêt sera remboursable en cinq paiements de 2,000 frs. effec-
tués en 20 mois avec caution-solidaire de M° de Montluc, caution 
agréée, et sera productif d'un intérêt de 20/s l'an. 

Ce prêt sera imputable au chapitre IV, article 2 du budget de 
l'office des anciens combattants. 

4.— Par décision n° 811 du 10 juin 1953.— Un secours non rem-
boursable du montant de 700 frs. est accordé à M. Marquis Jean, 
ancien combattant 39/45, pour lui permettre d'acheter des lunettes. 

Le secours est imputable au chapitre I, budget de l'office des an-
ciens combattants et sera mandaté au nom du Dr Petit, fournis-
seur des lunettes. 

* 

• 

* 

POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS 
1. 	Par dteision n° 808 du 9 juin 1953.— M. Fritch Edgar, 

auxiliaire temporaire, est affecté à Mataura (ile Tubuai) en rem-
place:lient de M. Chatelin André, commis de 8° classe stagiaire. 

Il est chargé de gérer sur place : 
— le bureau de poete ; 
— la station de t.s.f. 
— .4a station météorologique. 

M. Fritch Edgar rejoindra son poste par première occasion ma-
ritime. 

M. Chatelin André, commis de 8e classe stagiaire, est affecté au 
bureau de Papeete et rejoindra son nouveau poste par première 
occasion maritime, après avoir peseta gestion du bureau de Ma-
taura à M. Fritch Edgar. 

2.— Par décision n° 809 du 9 juin 1953.— M. Vernaudon Jean, 
commis de 6e  classe, est affecté à Rikitea en remplacement de M. 
Tefaatau Eritaia, auxiliaire temporaire. 

Il est chargé de gérer sur place : 
— le bureau de poste ; 
— le station de t.s.f. ; 
— la station météorologique. 

M. Vernaudon Jean rejoindra son poste par première occasion 
maritime. 

M. Tefaatau Eritaia est affecté provisoirement au bureau de Pa-
peete et rejoindra son nouveau poste par première occasion mari-
time, après avoir passé la gestion du bureau de Rikitea à M. Ver-
naudon Jean. 

* 

• 

* 
SURET1 

1 — Par décision no 764 du 28 mai 1953.— Les mutations sui-
vantes sont prononcées au sein du cadre local secondaire des agents 
de police et gardiens de prison à compter du 29 avril 1953 : 

L'agent de police de Ire classe. Mai Henri, précédemment déta-
ché à Maketea, est désigné pour continuer' ses services au com-
missariet de police de Papeete ; 

L'agent, de police de 80 classe Alphonse Tefaatau, en service à.  
Papeete, est affecté temporairement à l' ile lllakatea à la disposition 
du chef de circonscription administrative de Tahiti et dépendanc .s. 

L'agent Alpbonse Tefaatau rejoindra son nouveau poste par 
première liaison maritime après le 20 mai 1953. 

TAHITI ET DÉPENDANCES 
1.— Par décision n° 795 du 4 juin 1953.— M. Tuabine Enfile,__  

ex-volontaire du bataillon du Pacifique, est nommé, à titre essen-
tiellement précaire et révocable, agent de pâlice du district de Pi-
rae au salaire mensuel de : Quatre mille cinq cents francs (4.500). 
exclusif de toute indemnité. 

M. Tuahine Exulte prêtera le serment prescrit par la loi. 

2.— Par décision n° 805 du 9 juin 1953.— La démission de ses . 

fonctions de membre suppléant du conseil de district de Tene-
poo offerte par M. Mercier Louis est acceptée. 

* * 
TUAMOTU-G-AMBIER 

1.— Par décision n° 801 du 6 juin 1953.— Les dispositions de ,  
la décision n° 1535 e. du 10 décembre 1952 portant mise en dispo-
nibilité sans solde d'un agent du cadre supérieur des affaires ad-
ministratives, sont rapportées pour compter du 1" juin 1953. 	. 

Pour compter de la même date, M. Tapu Raituia, commis der"- 
classe du cadre supérieur des affaires administratives, est réinté-
gré dans ses fonctions à la circonscription des Tuamotu-Gambier.. 

2.— Par décision n° 802 du 6 juin 1953.-:- M. Tapu Raituia, 
commis de 78 classe du cadre supérieur des affaires administra-
tives en service à la circonscription administrative des Tuamotu-
Gambier, est nommé régisseur d'une avance de vingtmille francs. 
(20.000 frs) pour le règlement des salaires du personnel employé-
à la continuation des travaux entrepris pour la protection de l'hui-
tre perlière à Flikueru et à Takume (Tuamotu). 

Un mandat de la somme ci-dessus précisée, payable à la caisse 
du trésorier-payeur, sera remis à M. Tapu Raituia par les soins de . 
l'ordonnateur-délégué. 

M. Tapu Raituia aura l'obligation de produire au service de le 
circonscription administrative des Tuamotu Gambier, dans les 
lais réglementaires, les pièces justificatives des paiements faits_ 
par Iui sur le montant de cette avance. 

Le chef de la circonscription administrative des Tuamotu-Gam-
bier vérifiera et certifiera conforme les justifications présentées et 
en assurera la transmission au trésorier-payeur, sous couvert de 
l'ordonnateur-délégué. 

Les dépenses sont imputables au' budget local, chapitre XXVII, 
article 3, paragraphe 1, rubrique : " Protection de l'huître per-
lière ", exercice 1953. 

ACTES MUNICIP 

COMMUNE DE PAPEETE 

ARRÊTÉ MUNICIPAL n° 15. chargeant M. Georges Pambrun, 
1°C adjoint au maire, de l'expédition des affaires courant« 
pendant l'absence de. M. Alfred Poroi, maire de la ville de Pa- 
peete. 

(Du e mai 1953.) 

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE PAPEETE (ILE 

Vu les articles 32 et 33 du décret du 8 mars 1879 organisant 
la commune de •Nouméa et rendu applicable à la commune de-
Papeete par le premier décret du 20 mai 1890; 

Vu l'article 84 de la loi du 5 avril 1884 sur l'organisation mu-
nicipale rendu applicable à la commune de Papeete par le 2e dé-. 
cret du 20 mai 1890 ; 

Considérant que M. Alfred Poroi, maire de la ville de Papeete, 
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Membre, 

Suppléent, 

Président, 
Vice-Président, 

Membre, 

Suppléant, 

Président, 
Vice-Pré si d e nt, 

Membre, 

Suppléant, 
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ILE NIAU 
VIM . Temaunu Tetautahi 

Piritua William 
Terai Puariftahi 
Fatitiri Taheta 
Faarii Mahuru 
Pohue Hikitahi 
Schmidt William 

ILE KAUKURA 
'MM. Maire *Kehuariki 

Tehei Rino 
Teriki Tinomano. 
Maraetef au Siméon 
'Mervin Henere 
Teriitemoehaa Teihotaata 
Richmond. Saney 

ILE HIKUERU 
MM. Nohoral Teriimana dit Sue 

Fariuna Tagihia 
Parue Tukorio 
Tepaiaha Fareata 
Taahu Mariteragi 
Tetoka Tehiva 
Teuira Marunui  

ILE MAKEMO 
MM. Utahia Rémi 

Marere Tekaviu 
Teahio Tern auri 
Pétera Paul 
Tearnino Ta peu ragi 
Teohiro Tangi 
Teaitu Ipuboa 

ILE NUKUTAVAKE 

MM. Mairihau Mati 
Nohoternorea Tahoki 
Kavera Tevariga 
Turibono Turihono 
Ehumoana Tehin a 
Kavera Farernata 
Tugau Rémi 

ILE ANAA 

MM. Teiva Poheara Ferdinand 
Rora Tepaiaha 
Teahi Tutea 
Maro Emile 
Vahua Mataimu 
Auméran Veen. 
Rauri Tehaere Teaku 

ILE RAROIA 

MM. Taahu Tangible 
Terlitahl Ternaeva 
Tumureoa Kamake 
Est ail Etienne 
Pupurnaire Terenga 
Faukura Maifano 
Matuanui Rua 

ILE APATAKI 
MM.. Tapina Tahiti 

Sandford Henri 
Mahinui Tua 
Faata Tepori • 
Piehi Marama 
Temauri Tepaiaha 
Teumu Otare 

ILE TUREIA 

MM. Porutu Tekalaukura 
Hioragi Teuira 
Fariki Tukua 
Fariki Pahao 
Terakaukau Parue 
Fariki Te pano 
Tetefano Heni 

ILE FAKARAVA. 
MM. Perry Chartes 

Tepoate a Punua 
Snow Manahune 
Smith Benjamin 
Auméran Etienne 
Chebret Victor 
Tokorangi Naea 

.-est appelé à s'absenter• du chef-lieu pour se rendre en mission 
dans la métropole, . 

ARRÊTE : 

Article 1". +. M. Georges Pambrun, ler adjoint au maire, sera 
-chargé de l'expédition des affaires courantes pendant l'absence de 

M. Alfred Paroi, mair?, de la ville de Papeete. 
Art. 2. -- M. Georges Pambrun fera précéder sa signature de la 

formule : Pour le maire absent, le premier adjoint chargé de 
l'expédition des affaires courantes e. 

Art. 3. — Le présent arrêté qui prendra effet à compter du 29 
mai.l1953 sera enregistré, publié et communiqué partout on be.r 
anis sera. 

Papeete, le 28 mai 1953. 
Le Maire, 

A. POROL . 

AVIS OFFICIELS 

AVIS no 230 de l'Office des Changes relatif au nouveau cours-
versement, acheteur et vendeur, de la couronne danoise 
tchécoslovaque. 

A [compter du 2 juin 1953, le cours-versement, acheteur 
,9at vendeur, pratiquer par le Fonds de Stabilisation des Chan-
:Seo est pour 100 couronnes tchécoslovaques : 

Achat 	 t ente 

4.824,50 Frs métro 	4.897,50 Frs métro 

Composition des Conseils de district élus 
les 3 et 5 mai 1953. 

t€Ireonseription administrative dea rnamotn-Gambier 

Président, 
Vice-président, 

Membre. 

Suppléant, 

Président, 
Vice-président, 

Membre, 

Suppléant, 

Président, 
Vice-président, 

Membre, 

Suppléant, 
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Président, 
Vice-président„ 

Membre, 

Suppléant, 

Président, 
Vice-président,„ 

Membre, 
•■■■ 

Suppléant, 

Président, 
Vice-Président,” 

Membre, 

Suppléant, 

Président, 
Vice-président„, 

Membre, 

Suppléant, 

Président, 
Vice-président„ 

Membre, 

Suppléant, 

Président, 
Vice-président, 

Membre, 

•••••■■• 

Suppléant, 

Prési dent, 
Vice-préaident,. 

Membre. 

Mye. 

Suppléant, 
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ILEXKATIU 
MM, TakotUa Tuarnea 

Harry Jean, Rere 
Harry Taua, Jean 
Mahuta Maibea 
Ganahoa Léon 
Harry Moïse 
Paiaha Harry 

ILE AHE 

MM. Tuheiavaa Teihoarli 
Huri Huri 
Taumihau Tahiri  
Puhipuhi Viriarnu 
Bougues Albert 
Pare Temarii 
Ta virnanuera Riva 

ILE MANIHI 
MM. Deane Miri 

Teano Teriietia . 
Teiho Utia 
Rootepuni Faure 
Tupana Martin 
Tea Utia 
Manihi Nicolas  

ILE MAROKAU 

MM. Perry Tirai 
Carbayol Urupano 
Tangaroa Vaerua 
Temakuki Matavai 
Mitai Ternanu 
Foster Tetai 
Foster Teihorai 

ILE FAKAHINA 
MM. Johnston Patrice 

Piri a ro Tu na oko 
Tote Tefau 
Maruake Maruake 
Maruake Garaurua 
Tehina Terangiheikapu 
Maoake Takokore 

ILE FANGATAU 

MM. Estali Teanuhe 
Maries Toa 
Tahaia Tahuka 
Taraputa Tauirariki 
Tahiri Marere 
Kapikura Tumukere 
Tang 

ILE NAPUKA ILE ,KA.UEIII • 
MM. Tetohu Taahi 

Snow Atamu 
Puhaparu Arii 
Parapu Fariva 
Tehotu Raumati 
Tehotu Petero 
Te tn a tafa a rere Joseph 

ILE TAEAPOTO 
MM. Taraata Tu 

Terii Mataihu 
Pepe Rehu 
Rehua Petero 
Mapubi .Louis 
Tepaiaha Petero 
Tihoni Timi 

ILE TAKAROA 

MM. Mervin Ferdinand 
Tumahai Alfred 
Teuira Mahotu 
Teagai Mathias 
Ragi Tarneahaga 
Tekurio Tinarua 
Pimati Ramana 

ILE ARUTUA 

MM. Pai Maire 
Honga Titi° 
Sellais Matahuira 
Heiau Tangata 
Natua Taha 
Piritiana Tarim% 
Piritiana Tifa 

MM. Rangitu Maeva 
Tehau Vehe 
Tangihia Tapu 
Elia Tapapare Arai 
Mataboa Raea 
Tapakia Teraheke 
Kamake Kamake 

ILE TATAKOTO 
MM. Magaia Tohutika 

Tehina Marere 
Mahaga Hai 
Rata Nui 
Tuaga. Pogiti 
Tarai Teud 
Pou Tefau 

ILE REAO 

MM. Takararo Martial 
Karito Ipu 
Tehauki Teano 
Teanotahito Kahiti 
Teaka Atoni 
Tearo Maibea 
Maifano Pio 

ILE PUKARUHA 
MM. Kehangatoro Teano 

Tuata Tuata 
Pepehau Pepehau 
Arona Teanotonga 
Keha Tuaverohia 
Peni Manumea 
Moote Nohonaatamorea 

Président, 
Vice-président, 

Membre, 

Suppléant, 

Président, 
Vice-président, 

Membre, 

Suppléant, 

Président, 
Vice-président, 

Membre, 

Suppléant, 

Président, 
Vice-président, 

Membre, 

Suppléant, 

Président, 
Vice-président, 

Membre, 

Suppléant, 

Président, 
Vice-président, 

Membre, 

Suppléant, 

Président, 
Vice-président, 
• Membre, 

Suppléant,' 
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ILE VAHITAIII 

MM. Tupohe Raman 
Tianui Mit]. 
Teiho Teàriki 
!fumai Teiho 
Kaheva Reka 
Tana Raka 
Dimos Tint i 

Président, 
Vice-président, 

Membre, 

Suppléant. 

ILE . RIKITEA 

M. Reapaneoa François 
Labbeyi Ernest 
Pakaiti Siméon 
Mamatui Venance 
Mamatui Denis 
T4giroa Mapotoeke 
Carlson Patrice 

Président, 
Vice-président, 

Membre, 

Suppléant, 

15 km t953 
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‘FITIE NON OFFICIELLE 

ANNONCES JUDICIAIRES 

Etude de Mee COCHIN et RICHECCEUR, Avocats-Défenseurs. 

D'un jugement contradictoirement rendu par le Tribunal 
Civil de première instance de Papeete à la date du 2 mai 
1952 et signifié le 30 juillet 1952, 

Entre : Madame Louise Tehei à TAU, demeurant à Papeete, 
ayant. Mes COCHIN et RICHECŒUR pour avocats defenseurs, 

d'une part, 
Et Monsieur Georges Terilfaatau PITT/VIAN, demeurant tt 

Papeete, 
d'autre part: 

Il appert que le divorce a été prononcé d'entre les époux 
TAU-PITTNIAN lux torts et griefs exclusifs du mari. 

Pour extrait : 
A. RICHÉCŒUR, défenseur. 

SERVICE DES DOMAINES 

AVIS  

en vue de la déclaration d'utilité publique 

de la terre TETUMUKURU sise à TATAKOTO, (Tuamotu) 
Le publie est prévenu qu'en conformité des .dispositions du 
«Keret du 5 ,Novembre 1936 sur l'expropriation pour causa 
d'utilité publique, le plan 'de la terre TETUMUKURU, sise 
dans Ille de TATAKOTO (Tuamotu), propriété des consorts 
MAGMA et KAPITAGA, considérée comme nécessaire à l'édi-
fication d'une chefferie de la dite île, a été déposé à Fac-
tuelle chefferie de cette même île, où chacun pourra en prendre 
eonnaissance dans les huit jours. 

En conséquence les propriétaires et autres intéresses qui au - 
raient h présenter des réclamations, soit contre le plan in-
dittué par les ingénieurs, soit , sur tout autre objet, sont in-
sites à les faire connaître dans un délai de huit jours au 
Chef de File intéressée ou au Chef de la Circonscription des 
Iles Tuamotu-Gambier qui, conformément à l'article 8 dit dit 
-décret, en fera mention dans son procès-verbal. 

A l'expiration du délai de huitaine, les observations devront 
titre soumises à la Commission nommée en exécution de l'article 
9 du même décret, qui se réunira sur la convocation de son 
Président dans les bureaux du Chef de Service des Affaires 
Administratives, ou du Chef de la Circonscription des Tua-
motu, ou son délégué dans ces îles. 

La -Commission nommée par décision no .527 du ler avril 
1953 recevra les réclamations dans un délai de dix jours. 

Toutes les pièces ou réclamations écrites pourront être re-
Miami â M. le Chef du Service des Affaires Administratives, 
et dans les îles Tuamotu au Chef de la Circonscription de ces 
lies, dans un délai de huit jours ,à compter de la publication 
du présent avis au Journal Officiel des Etablissements Fran-
etis de l'Océanie. 

Le Ciset du Service des Domaines, 

J. BOUCAUTS: 

Etude de Mes P. de MONTLUC et G. COPPENRATH 
Avocats-Défenseurs, Papeete 

Notification a été faite à la requête de Monsieur le' GOU-
VERNEUR des Etablissements Français de l'Océanie, ayant 
domicile élu rue du Général de Gaulle à Papeete en 1'Etude 
de Mee P. de MONTLUC et G. COPPENRATH, Avocats-
Défenseurs, suivant exploit de Me P. ASSAM, Huissier4 
du 11 Juin 1953. 

I — à Monsieur le PROCUREUR de la REPUBLIQUE 
près le Tribunal Civil de Première Instance de Papeete, 
en son Parquet au Palais de Justice. 

2 -- à Maître R. GUILPAIN, Avocat-Défenseur, demeu-
rant à Papeete, mandataire de Madame Rose MARTIN, Veuve 
Constant DEFLESSELLE. 

De l'expédition dûment en forme d'un acte dressé par le 
Greffe des Tribunaux de Papeete le 8 Juin 1953, constatant 
le dépôt fait ledit jour de l'un des originaux d'un acte &ni 
la forme administrative du 16 Juin 1953 enregistré le même 
jour, Fo 74, No 560, transcrit le même jour, vol. 363, No 37, 
en présence de Monsieur Maurice CALAMY, propriétaire, de-
meurant à Arue, mandataire de Madame Yvonne comme-
ROUGIER, propriétaire demeurant à Sallaumines (Pas-de-
Calais), venderesse en pleine propriété au Service Local des 
Etablissements Français de l'Océanie de l'immeuble dont la 
désignation suit : 

DESIGNATION 

L'ensemble des terres ci-après désignées, formant un très 
grand Domaine situé dans les vallées de la rivière connue 
sous le nom de Papenoo et de ses affluents, et dont la con-
tenance n'a pu être exactement délimitée en raison de son 
étendue et des difficultés que représente son cadastre, mais 
dont la superficie peut être évaluée à 11.000. Ha environ. 

La dite propriété sise au district de Papenoo, fie Tahiti, 
et y étant connue sous la dénomination de « Domaine de là 
Vallée de Paptenoo». 

Etant précisé que ce Domaine est notamment borné *ré 
mer par les terres ci-dessous, les seules déjà cadastrées (met, 
sans préjudice de celles qui n'ont pas encore été bornées) 
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22°) 
230) 

240) 

250) 

260) 
270) 

°) 
290) 
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je) AOMARU 1 sur 69 nt 50 ; 
2°) AOIVIARU 2 sur 83m ; 
3e) PAPAFENUA sur 133 m, 63m, 71 In et 18m ; 
4e) FAREOPEHU 	VAIHI 	NANAIA ITI 	NANAIA 

BAH! 	TEAUARAAU sur 700m et 148m (ligne de crête). 
Le dit Domaine est composé dès terres ci-après, (ainsi qu'il 

est spécifié dans les ,actes successifs de transfert le _concernant 
depuis 1895, et qui sont détaillés et décrits dans les origines 
de propriété) — la plus part d'un 'seul tenant : 

1°) la terre « FAAIA » sise entre le village de. Papenoo et la 
grande vallée du même nom, inscrite au registre terri- 
torial indigène du district de Papenoo sous le nu-

, méro trois cent quatre-vingt deux. 
La terre « TEOHE », tomité numéro quatre cent dix. 
Une parcelle de la terre « VAIRUTU » inscrite sous le 

numéro quatre cent soixante dix. 
Une parcelle de la terre « TEAUTE» inscrite sous le 

numéro cinq cent soixante quinze. 
La terre « MOUAROA» inscrite sous le numéro trois 

cent quatre-ving dix sept. 
La terre « FATARA.0 » inscrite sous le numéro quatre 

cent dixiteuf. 
La terre « TITAU » inscrite sous le numéro quatre cent 

dix sept. 
La terre « TERAUAROA » inscrite sous le numéro quatre 

cent vingt et un. 
La terre «TERIAOTEUE» inscrite sous le numéko 

quatre cent trente . quetre. 
La terre « ANATIRAU» inscrite sous le , numéro quatre 

Cent soixante seize. 
• • 

Une autre pavelle de la terre « VAIRUTtl», tomité 
numéro quatre cent soixante dix. 

Une autre parcelle de la terre « TEAUTE», tomité nu-
méro cinq cent soixante quinze. 

La terre « TUPA », Mutité cinq cent vingt sept. 
La terre « VAIROROAPE a, tomité quatre cent quatre-

vingt un. 
La terre « TENONA x., tomité quatre cent deux. 
La terre «TEURUTIA», tomité numéro trois cent qua-

tre vingt treize. 
170) La terre « PUATATAI », tomité numéro quatre cent un. 
180) La moitié de la vallée « FAREIIAPE», tomité numéro 

deux cent quatre. 
Une parcelle de la terre « MAROTO» tomité numéro 

cinq cent trente sept. 
200) Une parcelle de la terre « TUAROA tomité numéro 

quatre cent quatre vingt six. 
210) La terre « IIVI», tomité numéro quatre cent trente 

quatre. 
La terre « TUAUROA s., tomité numéro cinq cent quatre. 
Une parcelle de la terre «TUTINI», tomité numéro 

cinq cent soixante un. 
La terre « MOUAROA », tomité numéro trois cent qua 

tre-vingt dix huit. 
Une parcelle de la terre s PUPAAEHO», tomité nu-

méro cinq cent huit. 
Une autre parcelle de la même terre s PUPAAEHO s. 
La terre s POAI », tomité numéro quatre cent six. 
La seconde moitié de la terre «FAREHOPE» (vallée). 
La terre « MONATEFAU s, tomité numéro cinq cent cinq. 

30.) La terre « TEPUPA », tomité numéro quatre cent vingt 
trois. 

31°) La terre , TIAMU », tomité numéro quatre cent cinq. 
32°) La terre « PAAINA », tomité numéro quatre cent sept. 
33e) La terre « TEVAITAPAA s, tomité numéro quatre cent 

quatre vingt quinze. 
340) La terre « POPOTAIAROA s., tomité numéro quatre cent 

quatre-vingt deux. 
35°) Une parcelle de la terre « FARATEA s, tomité numéro 

cinq cent dix neuf. 
36°) Une parcelle de la terre «MAAREIATI», tom/té numéro 

cinq cent vingt. 
37°) La terre « AOATUTII », tomité numéro quatre cent huit. 
380) La terre « IVAO s., tomité numéro trois cent cinquante 

deux. 
39°) La terre s TEPORA s., tomité numéro quatre cent soi-

xante. 
400) La terre « POUTIA » tomité numéro cinq cent trente 

trois. 
41°) La terre « TOOMARU», tomité numéro cent soixante 

huit. 
42°) La terre « VAIOTEA». 
430) La terre „ AHAHUE». 
44°) La terre « TEMAORI s. 
45°) La terre «MARAURA », tomité numéro quatre cent cils. 

quante neuf. 
460) La terre «RAUTI s, tomité numéro quatre cent qua-

rante. 
470) La terre « TAHUOPU», tomité numéro cinq cent cin-

quante sept 
480) La terre « ANAORI s. 

49°) La terre « TETAMANU». 
500) La terre «MARAMA». 
510) La terre « TEPUNA ». 
520) La terre « TERAUTIA s. 

530) La terre ,„ MOUAROA ». 
540) La terre „ PUATATAI s, tarai«, numéro quatre cent. 
550) La terre «AOATITI », tomité numéro quatre cent huit. 
560) Un tiers de la terre « OROHENA ITI », tomité numéro) 

cinq cent quarante six. 
570) La terre «ARAA_AOA », tomité numéro quatre cent ati• 

'saute quinze. 
580) La terre « HAUPARAU », tomité numéro cinq cent trente 

deux. 
590) La terre « PUNAREA», tomité numéro cinq cent 

queute quatre. 
60°) La terre « TOAHIA », tomité numéro cinq cent trente 

six. 
610) La terre « PUATATAI », tomité numéro trois cent quatre-

vingt dix neuf. 
620) La terre « PAPEIORE», tomité numéro quatre cent qua-

rante deux. 
630) Une autre parcelle de la terre « MAAREIATI », 

numéro cinq cent vingt. 
640) Une seconde moitié de la terre s TEPUPA s, . tomité au ■ 

méro quatre cent vingt deux. 
650) La terre « POHUETAUE», tomité numéro cinq cent. 
660) La terre « TAPEA», tomité numéro cinq cent cinq: 

670) La terre s TITIORUE», numéro cinq cent vingt huit 

20) 
3°) 

4°) 

50) 

6°) 

70) 

80) 

90) 

100) 

110) 

120) 

130) 
140) 

150) 
160) 
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ce) 

690) 

70e) 

710) 

720) 

no) 

74e) 

750) 

760) 

770) 

780) 
790) 

800) 

810) 

820) 

83e) 

840) 

850) 

860) 

870) 

880) 

89') 

900) 

910) 

920) 

930) 

940) 

950) 

960) 

970) 
980) 

La terre e ANAPAO r, tomité numéro quatre cent quatre-
' vingt dix. 
La terre « TEFAATAOA r, tomité numéro cinq cent 

vingt cinq. 
La terre « ARAAA0A r, tomité numéro quatre cent soi-

xante treize. 
Une parcelle de la terre « FAREFENUit r, tomité nu 

méro quatre cent quatre vingt quatorze. 
La terre « MAOI r, tonde numéro quatre cent vingt 

sept. 
Une autre .pareelle de la terre « MAROTO », tomité 

numéro cinq cent trente sept. 
La terre « TEHAOA », tomité numéro quatre cent qua-

tre vingt treize. 
Une autre parcelle de la terre « PAEEFENUA a, tomité 

numéro quatre cent quatre vingt quatorze. 
La moitié de la terre e ARAPEPE », tomité numéro qua-

tre cent quarante un. 
La terre « MOAURA r, tomité numéro cinq cent qua-

rante. 
La terre « TEIRIIRI r, tomité numéro quatre cent onze. 
Une parcelle de la terre e PARATEI r, tomité numéro 

cinq cent cinquante huit. 
Une seconds parcelle de la terre « TUUTINI r, tomité 

numéro cinq cent soixante un. 
La terre «IIAUPARAU r, tomité numéro cinq cent qua-

rante un. 
La terre « TETAMANA tomité numéro quatre cent 

trente. huit. 
Le terre « FARETAHORA », tomité numéro quatre cent 

trente un. 
Une autre parcelle de la terre «MAROTO r, tomité nu-

méro cinq cent trente sept. 
La terre « PEETEHAU», tomité numéro -  quatre cent 

quatre vingt sept. 
Une parcelle de la e MANUHOPE r, tomité numéro qua-

tre cent quatre vingt quatre. 
La terre « VAIHI », tomité numéro quatre cent quatre-

vingt seize. 
La terre e AHITITERA r , tomité numéro cinq cent trente 

cinq. 
La terre « TUAROA r, toinité numéro quatre cent quatre-

vingt dix-huit. 
Une autre parcelle de la terre « MAROTO », tomité nu-

méro cinq cent trente sept. 
La terre « PURAUVI tomité numéro quatre cent qua-

tre4ingt dix sept. 
Une autre parcelle de la terre « FARATEI r, tomité nu-

méro cinq cent vingt huit. 
Une parcelle de la terre « TUAROA », tomité numéro 

quatre cent- quatre-vingt six. 
La ,  terre « FAAREA r, tomité numéro quatre cent vingt 

huit. 
La terre «POETARAVA », tomité numéro cinq cent 

trente quatre. 
Une troisième parcelle de la terre « TUAROA r, tomité 

numéro quatre cent quatre vingt six. 
La terre « PÀRAU r, tomité numéro quatre cent seize. 
Moitié de la terre « TITAU r, tomité numéro quatre cent 

trente deux. 

990y La seconde moitié de la terre « TEPUTA tomité nu-
méro quatre cent vingt deux. 

1000) La terre « TIRAPE r, tomité numéro quatre cent soi-
xante , dix-sept. 

1010) La terre « AILAAAROA r, tomité numéro quatre cent soi-
xante quatorze. 

1020) Un deuxième tiers de la terre « OROHENA ITI r, tomité 
numéro cinq cent quarante six. 

1030) La terre « TENIU r, tomité numéro cinq cent trente neuf. 
1040) La terre « TEVAIPUNA r, tomité numéro cinq cent qua-

rante cinq. 
1050) La terre « RAUPAANUI », tomité numéro quatre cent 

neuf. 
1060) Une parcelle de la terre e mEntriEr, tomité numéro 

quatre cent trente trois. 
1070) Une autre parcelle de la même ,terre « MATIETIE r. 
1080) La terre e PAAUARA r , tomité numéro quatre cent trente 

trois. 
1090) Une parcelle de la terre « VAINAVENAVE , tomité 

numéro quatre cent quatre-vingt neuf. 
1100) La terre « AUATUI r, tomité numéro cinq cent cinquante 

trois. 
1110) La terre «TEFAUPAPA», tomité numéro cinq cent qua-

rante trois. 
1120) La moitié Ouest de la terre e TERETOREA r, tomité 

numéro cinq cent quatre-vingt dix. 
1130) Moitié de la terre « TERUATO », tomité numéro quatre 

cent vingt neuf. 
1140) La terre « PA APAAMA r, tomité numéro quatre cent 

soixante neuf. 
1150) La terre « TEREVA », tomité numéro quatre cent cin-

quante neuf. 
1160) La terre « RIMAPAU r, tomité numéro quatre cent qua -

tre-vingt trois. 
1170) La terre « . TEHAPARU tomité numéfo quatre cent qua-

tre-vingt cinq. 
1180) La terre « PUAHITI r, tomité numéro cinq cent cin-

quante cinq. 
1;90) La terre « TETOERE », tomité numéro quatre cent vingt 

six. 
1200) La terre « VAIOMITI », tomité numéro quatre cent qua-

tre-vingt douze. 
1210) La terre « TEARUIMOORA », tomité numéro quatre-

vingt dix huit. 
1220) La terre « TEFAU », limitrophe des deux précédentes. 
1230) La terre « ANATIRAU », tomité numéro quatre cent 

soixante dix neuf. 
1240) Moitié de la terre « AHIHAU », tomité numéro cinq 

cent quarante huit. 
1250) La terre « MUUMEHA », tomité numéro cinq cent cin-

quante six. 
1260) Moitié de la terre « TEM», tomité numéro cinq cent 

cinquante neuf. 
1270) L'autre moitié de la terre « TEI10 », tomité numéro cinq 

cent cinquante neuf. 
1280) La terre « TEREVA tomité numéro cinq cent cin-

_vante et un. 
1290) La terre e URARA », tomité numéro cinq cent quarante 

sept. 
1300) Moitié de la terre « TEVAORAA », tomité numéro cinq 

cent trois. 

Page LEXPOL 31 sur 35



392 
	

JOURNAL OFFICIEL DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L OCÉANIE 	 15 hm 1953 

131°) La terre « TENONA », tomité numéro quatre cent vingt. 
1320) La seconde moitié de la terre ARAPEPE », tomité nu-

méro quatre cent quarante un. 
1330) La terre « TEHORO », tomité numéro quatre cent soi-

xante dix huit. 
134°) La seconde moitié de la terre « TERUATO », tomité 

numéro quatre cent vingt neuf. 
1350) Un tiers de la terre « TETOAROA », imité numéro 

quatre cent trente un. 
1360). Le dernier tiers de la terre « OROHENA 	tomité 

numéro cinq cent quarante six. 
1370) La terre « TEREPO », tomité numéro cinq cent dix , 

sept. 
1380) La terre « TEFAUPAPA », mutité numéro cinq cent 

quarante deux. 
139■)) La terre « PAAIA », tomité numéro quatre cent soi-

xante quatre. 
1400) La terre « TEOHE », tomité numéro cinq cent soixante. 
141°) La terre « TERAUTIA s, tomité numéro quatre cent soi-

xante deux. 
1420) La terre « TEPIA », tomité numéro quatre cent soi-

xante douze. 
1430) La terre « HOROAHIAHI », tomité numéro cinq cent 

neuf. 
1440) La vallée « TONATO» ou « POMATO», tomité numéro 

cinq cent neuf. 
1450) *La vallée « MANAOTIA », tomité numéro cinq cent neuf. 
1460) La terre « PUIRA », inscrite sous le même numéro. 
1470) La terre «PAPAL s, tomité numéro trois cent quatre- 

vingt douze. 
1480) Un deuxième tiers de la terre « TETOAROA , tomité 

numéro quatre cent trente un. 
1490) Le dernier tiers de la dite terre « TETOABOA». 
1500) La terre « MAARUAHINE», tomité numéro •cinq cent 

quarante quatre. 
1510) Une seconde parcelle de la terre «MANAHAPE», to-

mité numéro quatre cent quatre. 
1520) La terre «RUILE». 
1530) La terre « MAAIORE», tomité numéro cinq cent soi-

xante onze. 
1540) Une autre terre « MAAIORE s, tomité numéro cinq cent 

douze. 
1550) Une seconde parcelle de la terre « FARATEA», tomité 

numéro cinq cent dix neuf. 
1560) La terre « TETEATEA s, tomité numéro cinq cent vingt 

deux. 
157°) La terre « TARETARE s. 
1580) La terre « MATIETIE s, tomité numéro quatre cent 

quatre-vingt sept. 
1590) La 'terre « TEFAAHUHU s, tomité numéro cinq cent 

quatorze. 
1600) La terre « PAPAA s, tomité numéro quatre cent trente. 
1610) La terre « AOMARU» dite «RAUMARU», tomité nu-

méro quatre cent cinquante trois. 

Et, en général, toutes les terres appartenant à la venderesse, 
sises dans la vallée et les montagnes de Papenoo, qui auraient 

être omises, dans l'éntuniretion qui précède et qui peuvent 
déPendre dudit domaine de Papenoo, y compris s 

10 La terre « PARAU s, inscrite au' registre territorial in• 
digène du district de Pripenoo sous le numéro quatre 
cent trente deux. 

20) La terre « TEAUTE », au même registre sous le numéro 
quatre cent dix huit. 

3°) La terre « UTAMAHI », inscrite au même registre sorts 
le numéro quatre cent quatre vingt onze. 

La présente vente comprend en outre tous les animaux 
peuvent exister sur les immeubles vendus. 

Ainsi que le  dit Domaine s'étend, se poursuit et comporte 
avec ses aisances et dépendances sans aucune exception ni 
réserve. 

Etant précisé que le Domaine présentement cédé est borné 
latéralement (côté Papeete et côté Taravao) ainsi que pour 
sa limite intérieure (côté montagne) par des crêtes, ainsi qu'il 
figure sur le plan signé des parties (sous toutes réserves de la 
part du vendeur), conservé par le Service des Domaines. 

Avec déclaration que l'origine de propriété dudit immeuble 
s'établit comme suit : 

I — La venderesse est propriétaire des immeubles présente-
ment vendus au moyen du legs particulier qui lui en a été 
fait par Monsieur Pierre Emmanuel ROUGIER son oncle, en 
son vivant ecclésiestique, demeurant à Arne, crà il est décédé 
le 16 Décembre 1932, aux termes de son testament olographe 
dont l'original a été judiciairement déposé au rang des mi-
nutes de Me DUROUCH, Notaire à Papeete, le 27 Décembre 
1932 (enregistré le 27 Décembre 1932, Vol. 45, folio 4, No 41). 

M. CALAMY es-qualités, déclare à ce sujet que la délivrance 
de ce legs a été volontairement consentie par les héritiers de 
Monsieur Pierre Emmanuel ROUGIER dans les termes de 
l'article 1014 du Code Civil, les héritiers et ayants-droit de 
Monsieur ROUGIER s'étant laissé réciproquement jouir plaid-
Moment des biens légués depuis le jour du décès du testateur. 
Et ainsi au surplus qu'il peut s'induire des diverses procédures 
intentées par certains d'entre eux contre des tiers, ordonnant 
l'exécution- d'une charge dont était grevé l'un des legs. 

II — M. Pierre Emmanuel ROUGIER suenemn4 en était 
lui-même propriétaire pour l'avoir acquis : 

1) la première moitié de M. Constant DEFLESSELLE, époux 
de Mme Rose MARTIN, suivant acte reçu. par Me THURET, 
Notaire, du 29 Avril 1927 (enregistré et transcrit Je 5 Md 
1927, Vol. 246, No 71) ; 

2) la seconde moitié pour l'avoir acquise de M. Emil ►  
MARTIN et de son épouse Dora GOODING, demeurant toue 
deux à Papeete, suivant acte de Me THURET, Notaire à Pa-
peete, le 28 Décembre 1926 (enregistré et transcrit le 3 Jan-
vier 1927, Vol. 234, No 74). 

Et que tous ceux du chef desquels il pourrait être ,  pris dee 
inscriptions d'hypothèque légale n'étant pas connus du requé-
rant hormis Madame Vve Constant DEFLESSELLE, née Rose 
MARTIN, il ferait publier ladite notification au Journal 
ciel des Etablissements Français de l'Océanie conformément h 
l'avis du' Conseil d'Etat du 9 Mai 1807. 

Pour extrait conforme 

P. de MONTLUC et G. COPPENRATH 

Avocate-Détendeurs. 

qui 
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Papeete, le 9 juin 1953. 

Le Directeur de la Succursale 
J. LE SOURD. 

. le JVRN 1953 Mien OFFICIEL DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE 

ANNONCES DIVERSES 

MENTE EN COMPTABILITE 
4/  LE BON MARCHE 

COUTE TOUJOURS CHER 

Il est nécessaire que vous sachiez lire dans votre compta-
bilité, qui doit être moderne. 

Adressez-vous en toute confiance à: 

l'Office de Gestion et de Comptabilité 
créé en 1950 et dirigé par : 

EdWard BUYCZABD 
Membre Expert Comptable et Délégué pour les E.F.O. de la 
Société de Comptabilité de. France. Agréé de l'Ordre des 
Experts Comptables et Comptables. Agréés de France. 

Rue Monseigneur Tdepano Janssen 
Papeete — Téléphone 232 

Mise à jour — 	Bilan 	— Expertise 
Contentieux — Recouvrement -- Fiscalité 

DISCRÉTION, 

BANQUE DE LINDOGII1N/E 

SUCCURSALE DE PAPEETE 

SITUATION au 30 mai 1953 de la Succursale de la 
Banque de l'Indochine à Papeete. 

ACTIF PASSIF 

	

Avoirs extérieurs 	 
Compte courant, du 
Trésor 	 

Avance statutaire 
au Gouvernement 

Avances locales et 
portefeuille  

Succursales et. A-
gences  

Comptes d'ordre et 
divers   

317.654.379 

12.379.719 

1.000.000 

1.34.673.779 

8.234.531 

7.263.448 

50 

» 

83 

30 

63 

Billets en circula-
tion  

CorriPtes courants, 
dépôts et crédi-
teu•s divers.. 

Succursales, agen-
ces et correspon-
dants  

Comptes d'ordre et 
divers 	 

209.164.830- 

947.362.319 

1.090.767 

53.387.950 

s 

63 

47 

94 

481.205.888 03 /81.205.888 06 

Syndicat National des Instituteurs 
Section des E.F.O. 

■■••••••■•••1.•••m."».. 

Composition du Bureau Année 1953.- 54. 

Secrétaire général 
	

Drollet Jacques 
Secrétaire adjoint 
	

Maoni Taataroa 
DOGITI Léon 
Raoulx Roger 
Maoni René 
Tuarau Adrien 

Trésorier 
	 Ellacott Anthony 

Archiviste 
	 Erauser Siméon 

Le secrétaire, 
J. DROLLET. 

EN VENTE A L'IMPRIMERIE DU GOUVERNEME* 

Calendrier pour 1953.   

Prix--en feuille : 5 francs. 

Code du Travail 

PRIX BROCHÉ: 15 francs. 

AFFICHE 

Tarif des transports par trucks - le Tahiti. 

Prix : 10 francs. 

AFFICHE.  

Loi lié ur la répression de l'ivresse publique et sur la 
police des débits de boissons. 

Prix : 10 francs. 

ARRETE n° 446 bas t.p., du 22 avril 1949 portant réglemen-
tation sur la police de la circulation et du roulage (prix 
broché)    10 fr. 

ARRÊTÉ MUNICIPAL no 1 du 12 janvier 1951, réglementant 
la circulation et le stationnement sur l'ensemble du terri-
toire de la commune de Papeete. 

Pris du fascicule: 5 frs. 

PatPEETIL. --" DIPRIKEBDA DU GOUYERXEedettit. 
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MeTEOROLOGIQUE 
RESUMÉ MENSUEL DU TEMPS 

dans les Etablissements français de l'Océanie 
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T EMPÉRATURES  (en degrés centigrades) VENTS EN ALTITUDE (Direction en rose de 36 - Vitesse en métre-sr-tonde) 

MINIMA MAXIMA 
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23.2 23.4 27.1 22.9 29.4 31.1 31.2 28.2 05 03 05 03 05 02 09 08 08 09 09 09 
24,0 23.7 27.7 22.1 29.3 31.4 30.3 27.6 01 05 01 02 09 05 10 044 05 12 05 08 
23.0 25.2 25.3 22.7 29.8 30.3 31.6 29.8 02 07 01 04 06 06 40 05 08 07 07 07 

22.6 24.2 25.1 22 5 29.6 32.1 30.9 30 2 03 05 08 02 35 02 08 04 08 IO 
22.6 24.5 26.9 24.3 30.9 34.7 31.0 28.6 08 05 07 04 . 08 02 09 11 08 08 
22 6 24.4 26.8 24.6 32.2 32.0 30.2 29.0 09 05 09 04 12 07 05 03 11 11 11 11 
2.17 25.7 27.1 23.7 32.1 32.7 31.1 29.5 09 02 12 06 10 09 13 05 09 04 10 09 
23.1 24.2 27.2 24 1, 30.9 32.5 31.1 30.0 13 02 il 03 09 04 09 07 09 08 

28.0 07 --  08 01 07 22.6 23.9 27.6 23 3 31.2 31.7 31.3 02 08 03 44 04 40 05 02 
23.5 25.5 26.7 24.2 29.6 32 4 31.4 28.2 07 01 03 .01 02 01 06 06 10 05 07 03 08 02 
22.2 24.7 26.8 24.9 31.1 31.8 31.2 29.7 07 03 08 04 36 03 14 04 08 10 07 08 
22.9 24.7 27.0 25.5 30.3 30.0 30.8 30.0 09 04 09 11 10 08 
23.1 24.0 27.6 23.5 32.2 31 8 31.1 30.0 	 10 05 108 01 09 IO 07 09 07 
23.8 23.7 26.6 24 3 32.2 30.6 30 6 30.0 10 05 11 03 10 05 09 08 10 07 11 07 
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24.1 24.9 28.1 25.3 32.1 31.6 30.2 29.6 10 11 11 05.. 11 05 10 08 
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22.9 22.9 26.0 22.7 29.4 30.1 32 7 28 0 05 02 36 ' 02 07 02 
24.0 23.4 27.6 21.7 31.0 30 3 31.0 28.2 32 01 32 03 10 02 12 03 08 	1  03 
23.1 22.9 24.4 21.2 31.1 30.5 30.2 28.5 12 02 24 03 19 05 .05 04 

ta 
r-■ 

A 

11 	04 

14 	04 

Évolution de la situation générale : 
au 6 : Régime d'Est perturbé par la présence d'un faible 
thalweg qui s'étend le long du 25' parallèle. 

7 au 20: Des dépressions tropicales venant des Hébrides pas-
sent au SW des Australes. Quelques averses orageuses ont 
lieu sur les Tuamotu de l'Est. 

21 au 24 : Un front d' W accompagné d'averses orageuses on-
. 	dule entre les îles Cook et les Australes. 

25 au. 31: Le passage d'un anticyclone vigoureux (1008 mbs) 

au Sud de Rapa apporte en altitude des masses d'air froides 
sur les Tuamotu et un minimum fermé (1007 mbs) apparaît 
le 26 au Nord d'A naa Ligne shear de Rurutu à Rikitea avec 
vents d'ESE 20-25 nœuds Temps pluvio-orageux sur les 
Tuamotu et les îles de la Société. 

Résumé climatologique : 
A l'exception de l'extréme Sud, les pluies sont déficitaires 

sur l'ensemble du territoire >Papeete reçoit le tiers des pré- 

eipitations normales. Par contre, àlFlapa, on enregistre trois 
fois la moyenne. 

Les températures sont, d'ailleurs, anormalement élévées 
dans la plupart des lieux d'observation et la différence a été 
physiologiquement sensible. La baisse importante constatée 
dans la moyenne mensuelle'de Rapa est significative d'un ré-
gime atmosphérique très différent au-dessus de cette région. 

Le chef du service météorologique, 
d'H AUTESERRE 
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321 131 3 	30.5 16 	E 	05 	E 	05 	E 	04 	NW 	09 	0 	1 	2 	0 
201 453.7 	86 8 15 	E 	04 	SE 	(el 	E 	03 	E 	12 	0 	5 	1 	0 
98 506 0 +333.8 19 	E 	03 	He 03 ESE 	03 ESE 48 	3 	11 	2 	0 

ILE DE TAHITI 	 I. AUSTRALES 1. MUSES 	 TUAMOTUS 	L SOUS-LE-VENT 

NOMBRE DE JOURS DE: 
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03h. 14h. 

	

2.7 	4 5 

	

4.7 	4.7 

	

3.7 	4.3 

	

4.7 	.5.3 

	

5.0 	5.0 

0) 
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20 h. 

30.2 

30.3 
27.9 
25:4 

3.3 
3.8 
2.0 
4.2 
5.0 

go e  
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.M 
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4.1 
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139 
28 
10 
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171 

14 

241 

o 

19 

QQ 
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61 

12 
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